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 I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Dans le présent règlement, les termes ci-après  
ont la signification suivante :

AVS/AI
Assurance vieillesse et survivants fédérale et 
assurance invalidité fédérale.

LPP
Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle 
vieillesse, survivants et invalidité.

LFLP
Loi fédérale sur le libre passage dans la prévoyance 
vieillesse, survivants et invalidité.

LEPL
Loi fédérale sur l’encouragement à la propriété du 
logement au moyen de la prévoyance profession-
nelle. Les dispositions correspondantes figurent 
dans la LPP et dans le Code des obligations (CO).

Fondation
Caisse de pension Hirslanden.

Caisse 
Caisse de pension gérée par la fondation.

Employeur 
Groupe de cliniques privées Hirslanden et les 
entreprises qui lui sont étroitement liées sur le 
plan financier ou économique et dont le personnel 
est affilié à la fondation en vertu d’un contrat 
d’affiliation. Dans le cadre du contrat d’affiliation, 
la clinique peut choisir le plan de prestations et de 
cotisations qu’elle souhaite appliquer ; la dissolution 
d’un contrat d’affiliation existant intervient d’entente 
avec le personnel ou avec ses représentants 
éventuels.

Employés
Personnes qui sont liées à l’employeur par un 
contrat de travail.

Art. 1Définitions
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Assurés
Assurés qui ont été admis dans la Caisse (actifs).

Rentiers
Personnes qui touchent des rentes de la Caisse.

Assurance risques
Assurance contre les suites économiques du décès 
et de l’invalidité.

Assurance vieillesse
Assurance contre les suites économiques de la 
vieillesse.

Âge ordinaire de la retraite
Le 1er jour du mois qui suit l’âge de référence LPP.

Âge
Sous réserve d’une mention expresse contraire, 
l’âge au sens du présent règlement résulte de la 
différence entre l’année civile en cours et l’année de 
naissance de l’assuré.

Plan de prestations et de cotisations, plans de 
prévoyance
Lors de leur affiliation à la fondation, les cliniques 
ont le choix entre différents plans de prestations 
et de cotisations. Selon le plan de prestations et de 
cotisations adopté par la clinique, les assurés ont la 
possibilité de choisir un plan de prévoyance assorti 
d’une composante épargne supérieure ou inférieure 
à celle du plan de prévoyance «Standard».

Partenariat enregistré
Les personnes dont l’état civil est «lié par un parte-
nariat enregistré» selon la loi fédérale sur le parte-
nariat enregistré entre personnes du même sexe ont 
les mêmes droits et obligations que les époux. Les 
termes mariage, mariés, conjoints, divorce, veuf ou 
veuve utilisés dans le règlement s’appliquent par 
analogie au partenariat enregistré.

Une fondation au sens des art. 80 ss CCS et art. 331 
CO et de l’art. 48 al. 2 LPP, domiciliée à Zurich, 
est constituée sous la dénomination de Caisse de 
pension.

1 Dans le cadre du présent règlement, la fondation 
assure les salariés contre les conséquences écono-
miques de la vieillesse, du décès et de l’invalidité.

2 La fondation n’assure pas, à titre facultatif, les 
salariés à temps partiel pour la part du salaire qu’ils 
touchent d’autres employeurs. Elle ne continue pas 
à assurer les salariés dont les rapports de travail ont 
été résiliés sans qu’ils aient droit à une rente.

1 La fondation est inscrite au registre des institutions 
de prévoyance professionnelle et s’engage à fournir 
au minimum les prestations prévues par la LPP. La 
Caisse indique dans un compte témoin les presta-
tions minimales LPP, y compris les adaptations au 
renchérissement des prestations de survivant et 
d’invalidité exigées par le Conseil fédéral.
Les alinéas 3 à 7 ci-après décrivent le compte 
témoin LPP.

2 La Caisse détermine ses prestations conformé ment 
au principe d’imputation : elle compare les prestations 
réglementaires avec les prestations minimales LPP 
et verse le montant le plus élevé des deux.

3 Le taux d’intérêt du compte témoin correspond au 
taux minimal LPP.

4 Les taux de conversion correspondent aux taux 
minimaux LPP pour les personnes assurées qui 
prennent leur retraite à l’âge de référence LPP. 
En cas de retraite anticipée ou différée, le taux de 
conversion est réduit ou majoré de 0.2 point de 
pourcentage/12 pour chaque mois d’anticipation 
ou d’ajournement de la rente.

Art. 2Fondation

Art. 3But

Art. 4Rapports avec la 
LPP et la LFLP
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5 Le versement d’avoirs de prévoyance (dans 
le cadre de l’encouragement à la propriété du 
logement ou d’un divorce) entraîne une réduction de 
l’avoir de vieillesse LPP. Cette réduction correspond 
à la part de l’avoir de vieillesse LPP selon l’art. 18 
LFLP correspondant au rapport entre le versement 
effectué et la prestation de libre passage intégrale.

6 En cas de remboursement d’avoirs de prévoyance 
(dans le cadre de l’encouragement à la propriété du 
logement ou d’un divorce), ces fonds sont portés 
au crédit de l’avoir de vieillesse LPP dans la même 
proportion que lors du versement. Si la part de 
l’avoir de vieillesse LPP ne peut être déterminée au 
moment du versement, la Caisse procède confor-
mément au droit fédéral.

7 En cas de versement d’une partie de la prestation 
de vieillesse sous forme de capital ou en cas de 
retraite partielle, la prestation de vieillesse LPP est 
réduite proportionnellement.

8 Si des personnes ont droit à des prestations 
d’invalidité selon l’art. 23, let. b et c LPP, celles-ci 
sont limitées aux prestations minimales LPP.

9 Si la Caisse est tenue d’avancer des prestations du 
fait que l’institution de prévoyance responsable du 
versement n’est pas encore connue et que l’assuré 
était précédemment affilié à la Caisse, le droit de 
celui-ci est limité aux prestations minimales LPP. 
S’il apparaît ultérieurement que la Caisse n’était pas 
de tenue de verser les prestations, elle demande le 
remboursement des montants alloués à l’institution 
débitrice des prestations.

10 La Caisse est constituée selon le principe de 
la primauté des cotisations, sous la forme d’une 
institution d’épargne avec couverture du risque. 
Par conséquent, elle calcule la prestation de libre 
passage selon les dispositions de l’art. 15 LFLP.

1 Sont admis comme assurés les salariés qui ont 
atteint l’âge de x7 ans révolus et dont le salaire 
annuel (art. 10, al. 1) excède deux tiers du salaire 
minimal au sens de l’art. 7 LPP. L’al. 4 demeure 
réservé.

2 Ne sont pas admis dans la Caisse les salariés
a)  qui sont occupés à titre accessoire dans 

l’entreprise, s’ils sont déjà affiliés à l’assurance 
obligatoire pour une activité principale ou 
s’ils exercent une activité indépendante à titre 
principal. Demeure réservée l’assurance facul-
tative au sens de l’art. 8 ;

b)   qui sont invalides au sens de l’Al à 70 % au moins, 
ainsi que les personnes qui bénéficient d’un 
maintien provisoire de l’assurance au sens de 
l’article 26a, LPP ;

c)  qui ont été engagés pour une durée limitée ne 
dépassant pas trois mois ; en cas de prolongation 
des rapports de travail au-delà de trois mois, le 
salarié est assuré dès le moment où la prolon-
ga tion a été convenue ;

d)  qui ont dépassé l’âge de référence AVS.

3 En cas d’engagements successifs auprès du même 
employeur, les différentes périodes de travail sont 
additionnées pour autant que les interruptions ne 
dépassent pas trois mois. Dans ce cas, le salarié est 
soumis à l’assurance obligatoire dès le début du 
quatrième mois de travail ; lorsqu’il a été convenu, 
avant le début du travail, que le salarié est engagé 
pour une durée totale supérieure à trois mois, 
l’assujettissement commence en même temps que 
les rapports de travail.

4 La Caisse n’affilie plus les médecins nouvellement 
engagés depuis le 1er janvier 2010. Ceux-ci sont 
assurés auprès de la Fondation de prévoyance 
ASMAC.

Art. 5Cercle des 
assurés
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1 L’affiliation à la Caisse a lieu au moment de l’entrée 
en service, mais au plus tôt le 1er janvier qui suit l’âge 
de 17 ans révolus. 

2 L’assurance risques débute le 1er janvier qui suit le 
17e anniversaire et l’assurance vieillesse le 1er janvier 
qui suit le 24e anniversaire.

1 L’assurance prend fin avec la dissolution des rap ports 
de travail pour des motifs autres que la mise à la 
retraite, le décès ou l’invalidité (sous réserve de 
l’article 9 bis). Les dispositions relatives à la prestation 
de libre passage de la Caisse sont alors applicables. 
L’assurance risques sans paiement de cotisations 
déploie ses effets jusqu’à l’entrée de l’assuré dans une 
nouvelle institution de prévoyance, mais au maximum 
pendant un mois après la sortie de la Caisse. 

2 Même si les rapports de travail subsistent, l’assu-
rance prend fin lorsque l’obligation d’être assuré 
conformément à l’art. 5 s’éteint. Demeure réservée 
l’assurance facultative au sens de l’art. 8.

1 Les assurés dont le salaire annuel est inférieur 
à deux tiers du salaire minimal selon l’art. 7 LPP 
restent assurés au salaire minimal selon l’art. 8, al. 2 
LPP. Les cotisations continuent à être versées par 
l’assuré et par l’employeur. L’assuré peut renoncer à 
cette assurance facultative.

2 Les assurés qui exercent une activité à titre 
accessoire et dont le salaire annuel (art. 10, al. 1) est 
supérieur à deux tiers du salaire minimal défini à 
l’art. 7 LPP sont affiliés à la Caisse pour autant qu’ils 
ne renoncent pas à cette assurance facultative. 
Les cotisations sont versées par les assurés et par 
l’employeur.

3 Les assurés qui se voient accorder par l’employeur 
un congé pour une durée ne dépassant pas deux ans 
peuvent conserver leur qualité de membres de la 
Caisse.

Art. 6Début de 
l’assurance

Art. 7Fin de 
l’assurance

Art. 8Assurance 
facultative, 
congé non payé

a) Durant cette période, les assurés peuvent 
s’acquitter de la totalité des cotisations réglemen-
taires, y compris de la part patronale, si nécessaire 
avec l’aide d’un tiers. 

b) Les assurés peuvent renoncer à leur assurance 
vieillesse pour autant qu’ils maintiennent l’assurance 
risques. Le cas échéant, ils s’acquitteront de la 
totalité de la prime de risque, à savoir la part de 
l’assuré et celle de l’employeur. Une convention 
écrite indiquant la durée exacte de l’interruption 
du versement des cotisations de vieillesse doit être 
remise à la Caisse.

1 L’assuré qui, après avoir atteint l’âge de 58 ans, 
cesse d’être assujetti à l’assurance obligatoire en 
raison de la dissolution des rapports de travail 
par l’employeur peut maintenir son assurance en 
vertu de l’art. 47 LPP ou exiger que son assurance 
soit maintenue dans la même mesure que précé-
dem ment en vertu du même article. Pendant la 
période de maintien de l’assurance, l’assuré peut 
augmenter sa prévoyance vieillesse en versant 
des cotisations. La prestation de sortie reste dans 
la Caisse même si l’assuré n’augmente plus sa 
prévoyance vieillesse.

L’assuré doit demander le maintien de son assurance 
par écrit dans les trois mois qui suivent la fin de 
l’assurance obligatoire. Il doit en outre communiquer 
à la Caisse s’il souhaite maintenir uniquement 
l’assurance risque ou inclure également l’assurance 
vieillesse.

2 En cas de maintien de l’assurance, le salaire annuel 
assuré avant la cessation de l’obligation d’assurance 
est maintenu sans changement. Si l’assuré adhère 
à une nouvelle institution de prévoyance et qu’une 
partie de la prestation de sortie est transférée, 
le salaire annuel assuré est réduit dans la même 
proportion que la prestation de sortie au moment  
du transfert.

Art. 9Continuation 
de l’assurance 
obligatoire 
après l’âge de 
58 ans révolus
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3 L’assuré paie les cotisations de l’employé et celles 
de l’employeur pour l’assurance risque. Si l’assuré 
maintient la prévoyance vieillesse, il doit également 
payer les cotisations de l’assuré et de l’employeur 
pour la vieillesse. Les cotisations versées par l’assuré 
ne sont pas soumises à la majoration de 4 % par 
année d’âge dans le calcul du montant minimum des 
prestations selon l’art. 17 LFLP. 

4 Dans le cadre du maintien de l’assurance, l’assuré 
paie les cotisations d’assainissement de l’employé.

5 Si l’assuré entre dans une nouvelle institution de 
prévoyance, la Caisse doit verser la prestation de 
sortie à la nouvelle institution dans la mesure où 
elle peut être utilisée pour racheter l’intégralité des 
prestations réglementaires. Si un tiers au moins de 
la prestation de sortie reste ensuite dans la Caisse, 
l’assuré peut maintenir son assurance auprès de 
la Caisse en proportion de la prestation de sortie 
restante. Si plus des deux tiers de la prestation de 
sortie sont utilisés pour racheter l’ensemble des 
prestations réglementaires, l’assurance auprès de la 
Caisse prend fin (voir al. 6).

6 L’assurance prend fin à la survenance du risque de 
décès ou d’invalidité ou au plus tard lorsque l’assuré 
atteint l’âge ordinaire réglementaire de la retraite. 
Si l’assuré entre dans une nouvelle institution de 
prévoyance, l’assurance prend fin si plus de deux 
tiers de la prestation de sortie sont nécessaires au 
rachat de toutes les prestations réglementaires dans 
la nouvelle institution. L’assurance peut être résiliée 
par l’assuré en tout temps ; elle peut l’être par 
l’institution de prévoyance en cas de non-paiement 
des cotisations. 

7 Si le maintien de l’assurance prend fin avant l’âge 
minimal requis pour percevoir des prestations de 
vieillesse, les dispositions relatives à la sortie sont 
applicables. Dans le cas contraire, les prestations de 
vieillesse sont versées. Si le maintien de l’assurance 

a duré plus de deux ans, les prestations sont versées 
sous forme de rente ; le versement anticipé ou la 
mise en gage de la prestation de sortie en vue de 
l’acquisition d’un logement pour ses propres besoins 
ne sont plus possibles.

1 Le salaire annuel correspond au salaire cotisant 
calculé sur une année entière, les composantes 
occasionnelles du salaire n’étant pas prises en 
compte. Le salaire annuel est fixé à l’avance pour 
la durée d’un exercice comptable. Il correspond 
au salaire du mois qui suit la clôture d’un exercice 
annuel de l’employeur ou du mois d’entrée en 
fonction, multiplié par le nombre de salaires 
mensuels stipulé dans le contrat de travail, majoré 
le cas échéant des indemnités régulières versées 
l’année précédente sur une base contractuelle 
(indemnités pour inconvenance ou de fonction, 
primes). Les autres indemnités occasionnelles 
(compensation des heures supplémentaires, primes 
d’ancienneté, allocations uniques, etc.) ne sont pas 
prises en considération. L’art. 79c LPP demeure 
réservé.

Pour les assurés dont le taux d’occupation est 
variable (p. ex. les collaborateurs payés à l’heure), 
le salaire annuel est déterminé sur la base de la 
rémunération de l’année précédente, compte tenu 
des modifications convenues pour l’année en cours 
jusqu’au 31 décembre de l’année précédente. Pour 
les nouveaux assurés, le salaire annuel est déterminé 
sur la base du taux d’occupation probable. Un 
assuré peut demander un ajustement du salaire 
en cours d’année civile pour autant qu’il modifie 
son degré d’occupation d’au minimum 50 % de la 
durée normale du travail pour une durée vraisem-
blablement supérieure à six mois. Les autres modifi-
cations du salaire horaire ou du taux d’occupation 
intervenant en cours d’année ne sont en général pas 
prises en considération.

Art. 10Salaire annuel, 
salaire annuel 
assuré
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2 En cas de diminution temporaire du salaire annuel 
due à la maladie, à un accident, au chômage ou pour 
tout autre motif, l’ancien salaire assuré reste valable 
tant que l’employeur est astreint au paiement du 
salaire.

3 Le salaire annuel assuré correspond au salaire 
annuel, déduction faite du montant de coordination. 
Le montant de coordination correspond à 20 % 
du salaire annuel, majoré de 40 % de la rente 
annuelle AVS maximale. Le plafond du montant de 
coordination correspond à la rente annuelle AVS 
maximale. Le salaire annuel assuré est au moins égal 
au montant prévu à l’art. 8, al. 2, LPP. Le montant 
maximal du salaire annuel assuré est fixé par le 
Conseil de fondation. Il peut être déterminé en 
fonction du niveau de cadre.

4 Pour les bénéficiaires de prestations d’invalidité, 
la rente annuelle AVS maximale visée à l’al. 3 est 
réduite en fonction du degré de droit à la rente.

5 Les assurés de plus de 58 ans dont le salaire 
diminue au maximum de moitié peuvent maintenir 
volontairement leur couverture d’assurance au 
niveau du dernier salaire annuel assuré, mais au 
plus tard jusqu’à l’âge ordinaire de la retraite. Le cas 
échéant, l’assuré s’acquitte des cotisations du salarié 
et de celles de l’employeur pour la partie du salaire 
assurée sur une base volontaire. 
Ces cotisations ne sont pas soumises à la majoration 
de 4 % par année d’âge dans le calcul du montant 
minimum des prestations selon l’art. 17 LFLP.

1 Les assurés, les rentiers et les survivants ayant 
droit à des prestations sont tenus de fournir des 
renseignements complets et véridiques sur tous 
les faits qui peuvent avoir de l’importance pour 
l’appréciation du rapport d’assurance avec la Caisse, 
et de fournir les justificatifs requis.

Art. 11Obligations 
particulières 
des assurés, des 
rentiers et des 
ayants droit

2 Les assurés doivent tenir à la disposition de la 
Caisse les décomptes relatifs à la prestation de 
sortie de la précédente institution de prévoyance 
et lui fournir les documents ou les renseignements 
nécessaires en vue de l’application de la LFLP et 
de la LEPL. En cas de rachat facultatif, l’assuré 
doit fournir une déclaration écrite attestant de la 
conformité du rachat aux limitations du droit fédéral 
en la matière (art. 60a et 60b OPP 2).

3 Les assurés, les rentiers et les survivants ayant 
droit à des prestations sont tenus de communiquer 
spontanément à la Caisse tous les faits essentiels 
à la tenue exacte des documents d’assurance, et 
notamment les modifications de décisions de l’AI 
ou de la LAA ainsi que les changements d’adresse, 
d’état civil ou de situation familiale. L’administrateur 
est en droit d’exiger périodiquement des demandes 
de rente signées de la main des rentiers ainsi que 
des certificats de vie officiels.

4 Les bénéficiaires de rentes d’invalidité et de survi-
vants doivent communiquer à l’administrateur tous 
les renseignements requis en vertu de l’art. 27, al. 2.

5 Les assurés, les rentiers et les survivants qui ont 
droit à des prestations autorisent tous les médecins 
à communiquer sans réserve au médecin-conseil 
de la Caisse des renseignements sur les faits qui 
peuvent avoir de l’importance pour l’appréciation du 
rapport d’assurance avec la Caisse.

6 Les assurés dont le contrat de travail a été dénoncé 
doivent fournir à la Caisse tous les renseignements 
nécessaires au transfert de la prestation de libre 
passage (art. 42).

7 Les assurés, les rentiers et les survivants ayant 
droit à des prestations sont tenus de faire valoir 
leurs droits auprès de l’AVS/AI, de l’assurance 
accidents obligatoire et de l’assurance militaire et 
d’en informer la Caisse.
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8 En cas de violation de l’obligation d’annoncer, 
toutes les prestations sont réduites aux prétentions 
minimales LPP. Lors de la survenance d’un cas d’assu-
rance, la Caisse dispose d’un délai de six mois pour 
informer la personne assurée. Le délai commence 
à courir le jour où la Caisse reçoit le dossier de 
l’assurance invalidité lui permettant de conclure avec 
certitude à la violation de l’obligation d’annoncer.

9 Les prestations touchées indûment doivent être 
remboursées à la Caisse.

10 Si le consentement écrit du conjoint est requis, la 
Caisse peut exiger que la signature soit authentifiée 
aux frais de l’assuré. 

11 La Caisse décline toute responsabilité pour les 
suites qui pourraient résulter de l’inobservation de 
ces obligations. La personne fautive répond des 
dommages occasionnés.

1 L’employeur est tenu d’annoncer à la Caisse les 
salariés obligatoirement assurés et de lui commu-
niquer toutes les données nécessaires à la tenue 
des comptes des avoirs de vieillesse et au calcul 
des cotisations et des prestations. Il doit en outre 
satisfaire aux obligations de fournir des informations 
prescrites dans la LFLP.

2 L’employeur qui enfreint son obligation de 
renseigner et d’annoncer répond des conséquences 
qui en découlent.

1 Une fois par année, la Caisse communique à 
chaque assuré, au moyen du certificat d’assurance, 
les données de prévoyance le concernant, en parti-
culier le montant de la prestation de libre passage 
ainsi que l’avoir de vieillesse LPP auxquels il aurait 
droit en cas de dissolution des rapports de travail.

2 À la naissance d’un droit à une prestation, ainsi 
qu’à chaque modification des rentes versées, le 

Art. 12Obligation de 
renseigner et 
d’annoncer de 
l’employeur

Art. 13Information des 
assurés et des 
rentiers

bénéficiaire est informé sur ses droits envers la 
Caisse.

3 En cas de mariage, la Caisse communique à l’assuré 
la prestation de libre passage à la date du mariage.

4 En cas de transfert du capital relevant de la Loi sur 
le libre passage, la Caisse est tenue de remettre à 
l’assuré un décompte de libre passage mentionnant 
le détail des calculs selon l’art. 41.

5 En cas de dissolution des rapports de travail, la 
Caisse est tenue d’informer l’assuré de toutes les 
possibilités légales et réglementaires de maintenir la 
couverture de prévoyance, en particulier en cas de 
décès ou d’invalidité.

6 La Caisse rédige une note sur la LEPL qu’elle remet 
aux assurés intéressés.

7 La Caisse informe chaque année les assurés de 
manière appropriée sur :
a)  l’organisation et le financement ;
b)  les membres du Conseil de fondation.

8 La caisse de pension remplit les obligations 
légales en matière d’information et de notification, 
notamment celles de l’art. 40 LPP (mesures en cas 
de négligence de l’obligation d’entretien). En cas 
de notification obligatoire au service spécialisé 
au sens de l’art. 40 LPP, les prestations en capital 
(indemnités en capital uniques, versements en 
espèces de prestations de libre passage) d’une 
valeur égale ou supérieure à 1 000 francs ainsi que 
les versements anticipés effectués dans le cadre de 
l’encouragement à la propriété du logement peuvent 
être effectués au plus tôt 30 jours après l’envoi de 
la notification. En cas de libre passage, l’existence 
d’une obligation de notifier au sens de l’art. 40 
LPP est communiquée à la nouvelle institution de 
prévoyance ou à l’institution de libre passage. Le 
service spécialisé en est également informé.  



1918

1 La Caisse est autorisée à traiter ou à faire traiter 
des données personnelles, y compris des données 
personnelles sensibles, afin d’accomplir les tâches 
liées à l’application du présent règlement.

2 Elle transmet à l’organe de révision, à l’expert en 
prévoyance professionnelle, à une compagnie de 
réassurance éventuelle et aux actuaires chargés 
de l’exécution des obligations comptables de 
l’employeur affilié les données personnelles dont ils 
ont besoin pour accomplir leurs tâches. 

3 La Caisse est en outre autorisée à faire appel 
à des tiers pour l’exécution des tâches prévues 
par le présent règlement et à leur communiquer 
les données personnelles, y compris les données 
sensibles, nécessaires à cet effet.

4 Les personnes qui participent à l’exécution ainsi 
qu’au contrôle ou à la surveillance de l’exécution 
de la prévoyance sont tenues de garder le secret à 
l’égard des tiers.

1 Le droit aux prestations de la Caisse ne peut être 
cédé ou mis en gage avant leur échéance. Les 
dispositions sur l’encouragement à la propriété du 
logement au moyen de la prévoyance profession-
nelle (art. 15) selon la LEPL demeurent réservées.

2 Le droit aux prestations ne peut être compensé par 
des créances cédées à la Caisse par l’employeur que 
si ces prétentions concernent des cotisations qui ne 
sont pas déduites du salaire.

Dans le but d’acquérir un logement destiné à son 
usage propre, l’assuré peut mettre en gage le droit 
aux prestations de prévoyance ou un montant 
à concurrence de la prestation de libre passage 
jusqu’à trois ans avant la naissance du droit à des 
prestations de vieillesse. Les assurés âgés de plus 
de 50 ans peuvent au maximum mettre en gage 
le montant de la prestation de libre passage dont 

Art. 13aTraitement 
des données 
personnelles

Art. 14Cession,  
mise en gage, 
compensation

Art. 15Encouragement 
à la propriété du 
logement : mise 
en gage

ils disposaient à l’âge de 50 ans ou la moitié de la 
prestation de libre passage à laquelle ils peuvent 
prétendre au moment de la constitution du gage. 
La mise en gage nécessite l’accord écrit du conjoint. 
Les conséquences de la réalisation du gage sont les 
mêmes que dans le cas d’un retrait anticipé (art. 16).

1 L’assuré peut demander un montant, en vue de 
l’acquisition d’un logement, jusqu’à trois ans avant 
la naissance du droit à des prestations de vieillesse 
découlant de la Caisse. Le retrait nécessite l’accord 
écrit du conjoint. Les assurés peuvent solliciter 
un retrait à concurrence de la prestation de libre 
passage jusqu’à l’âge de 50 ans. Les personnes 
de plus de 50 ans peuvent retirer au maximum la 
prestation de libre passage à laquelle ils auraient 
eu droit à 50 ans ou la moitié du capital de libre 
passage accumulé au moment du retrait.

2 En cas de versement anticipé effectué dans 
le cadre de l’encouragement à la propriété du 
logement, l’avoir de vieillesse est réduit du montant 
transféré. Afin d’éviter une perte de couverture 
consécutive à la réduction des prestations en cas de 
décès ou d’invalidité, les assurés ont la possibilité 
de conclure une couverture complémentaire auprès 
d’une compagnie suisse d’assurance sur la vie ; la 
caisse leur fournit volontiers des informations à 
ce sujet. Les primes relatives à cette couverture 
complémentaire sont à la charge de l’assuré.

3 L’assuré ou ses héritiers sont tenus de rembourser 
le montant retiré lorsque :
a)  le logement est vendu ;
b)  des droits assimilables à une vente sont émis sur 

ce logement ;
c)  le décès de la personne assurée ne donne 

pas droit à des prestations de prévoyance 
(l’indemnité au décès selon l’art. 40, n’est pas 
une prestation de prévoyance).

Art. 16Encouragement 
à la propriété 
du logement : 
retrait anticipé
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4 Le remboursement est autorisé :
a)  jusqu’à la naissance du droit aux prestations de 

vieillesse, mais au maximum jusqu’à l’âge de la 
retraite ;

b)  jusqu’à la survenance d’un autre cas de 
prévoyance ;

c)  jusqu’au versement en espèces de la prestation 
de libre passage.

En cas de remboursement, le montant remboursé 
est porté au crédit de l’avoir de vieillesse. 

5 La Caisse doit aviser le registre foncier de la 
réalisation du gage et des prélèvements de fonds 
effectués par l’assuré.

6 La Caisse a droit à une indemnité équitable pour 
les frais administratifs occasionnés par le retrait 
anticipé.

1 Si, en cas de divorce, le tribunal décide qu’une 
partie de la prestation de libre passage doit être 
transférée, le montant du transfert est déduit de 
l’avoir de vieillesse.

2 L’assuré peut racheter tout ou partie d’un montant 
versé à la suite d’un divorce. Ce montant remboursé 
est porté au crédit de l’avoir de vieillesse.

3 Le Conseil de fondation édicte une annexe au 
règlement fixant les dispositions relatives au 
partage de la prévoyance (notamment en matière 
de réduction des rentes) si le cas de prévoyance est 
déjà survenu au moment du divorce.

Abrogé

Art. 17Divorce

Art. 18

 II. FINANCEMENT

1 Les assurés et les employeurs versent à la Caisse 
une cotisation dont le montant varie en fonction 
de l’âge de la personne assurée et de la nature du 
plan de prestations et de cotisations ou du plan de 
prévoyance choisi. Le taux de cotisation est exprimé 
en pour-cent du salaire assuré. Les cotisations à la 
prévoyance vieillesse de l’assuré et de l’employeur 
déterminent la bonification de vieillesse selon 
l’art. 30. Les cotisations pour risque doivent couvrir 
les coûts de l’assurance risques. L’employeur finance 
au minimum 50 % de la cotisation pour risque 
globale et de la bonification de vieillesse de chaque 
assuré.

2 La Caisse peut exiger de l’employeur une partici-
pation équitable à la couverture des frais adminis-
tratifs et aux cotisations au fonds de sécurité.

3 L’employeur peut effectuer des versements 
volontaires à la fondation en vue de constituer un 
fonds de réserve servant à financer les cotisations 
dont il est redevable. Ce fonds de réserve fait l’objet 
d’une comptabilité séparée et porte un intérêt 
approprié ; avec l’accord de l’employeur, il peut être 
utilisé à d’autres fins, conformément aux buts de la 
fondation.

1 Les cotisations sont payables en douze mensua-
lités ; l’employeur déduit chaque mois les cotisations 
de l’assuré directement de son salaire. En cas 
d’entrée en service ou de départ dans le courant 
d’un mois civil, les cotisations sont dues pour le mois 
entier.

2 L’obligation de cotiser conformément à l’art. 19 
s’éteint : 
a)  lorsque l’assurance prend fin (art. 7) ou
b)  lorsque l’assuré touche de la Caisse une rente 

de vieillesse entière ou une rente d’invalidité 
entière, mais au plus tard à l’âge de la retraite 
(sous réserve de l’art. 33, al. 6).

Art. 19Cotisations

Art. 20Durée de 
l’obligation de 
cotiser
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1 Au moment de l’entrée, l’assuré est tenu de verser 
à la Caisse toutes les prestations de libre passage 
d’autres institutions de prévoyance et de tenir à 
disposition de celle-ci les décomptes correspon-
dants.

2 L’apport de libre passage vient s’ajouter à l’avoir 
vieillesse.

1 L’assuré peut augmenter les prestations assurées 
par des versements complémentaires au moment 
de son affiliation ou avant la survenance d’un cas de 
prestation, dans le sens d’un rachat d’années d’assu-
rance. Les versements supplémentaires sont portés 
au crédit de l’avoir vieillesse au même titre que 
l’apport de libre passage. Le rachat est annulé s’il 
apparaît ultérieurement qu’un événement constitutif 
d’une prestation s’était déjà produit au moment du 
rachat. L’assuré doit établir lui-même la déductibilité 
fiscale du rachat avec l’autorité fiscale compétente 
(voir en particulier l’al. 4).

2 Le total des rachats facultatifs, des apports de 
libre passage et de l’avoir vieillesse existant ne 
peut excéder 100 % des bonifications de vieillesse 
manquantes (y compris un intérêt de 1.25 %) prises 
en compte dès le 1er janvier suivant l’âge de 24 ans 
révolus. Les bonifications de vieillesse manquantes 
sont calculées sur la base du plan de prestations 
et de cotisations, respectivement du plan de 
prévoyance actuel.

3 Le rachat facultatif d’années d’assurance est en 
outre soumis aux dispositions restrictives du droit 
fédéral (art. 60a et 60b OPP 2). Ces dispositions 
concernent les personnes :
a)  qui ont constitué leur prévoyance sous forme de 

pilier 3a, au lieu du 2e pilier, pendant un certain 
temps (voir le tableau publié par l’Office fédéral 
des assurances sociales) ;

b)  qui disposent d’un avoir du 2e pilier dans une 
institution de libre passage ou dans leur ancienne 

Art. 21Apport de libre 
passage

Art. 22Rachats 
facultatifs

institution de prévoyance (le montant maximum 
de la somme de rachat est alors diminué de cet 
avoir) ;

c)  arrivant de l’étranger et qui n’ont jamais été 
affiliées à une institution de prévoyance en 
Suisse ;

d)  perçoivent ou ont perçu une prestation de 
vieillesse d’une institution de prévoyance.

4 Les prestations résultant d’un rachat facultatif ne 
peuvent être versées sous forme de capital pendant 
un délai de trois ans. Les rachats effectués en cas 
de divorce en vertu de l’art. 22d LFLP ne sont pas 
soumis à la limitation.

5 Lorsque des versements anticipés ont été accordés 
pour l’encouragement à la propriété, des rachats 
facultatifs ne peuvent être effectués que lorsque ces 
versements anticipés ont été remboursés. Dans les 
cas où le remboursement d’un versement anticipé 
pour l’encouragement à la propriété du logement 
n’est plus possible, des rachats volontaires sont 
autorisés pour autant que ceux-ci, ajoutés aux 
retraits anticipés, ne dépassent pas le montant 
maximum de la somme de rachat.

1 L’assuré qui prend une retraite anticipée peut 
augmenter sa rente de vieillesse anticipée à 
concurrence de la rente de vieillesse assurée à l’âge 
de la retraite en procédant à un rachat facultatif, 
complémentaire juste avant son départ à la retraite. 
La rente de vieillesse assurée est calculée sur la base 
d’une extrapolation au taux de 1.25 %. Ce rachat 
facultatif complémentaire est soumis aux mêmes 
restrictions qu’un rachat facultatif conventionnel 
(voir art. 22).

Art. 23Rachat en cas 
de retraite 
anticipée
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 III. PRESTATIONS

 A. Dispositions générales

Dans les limites du présent règlement, la Caisse 
accorde les prestations suivantes :
a)  rentes de vieillesse complétées par des rentes 

d’enfant ;
b)  rentes d’invalidité complétées par des rentes 

d’enfant d’invalide ;
c)  rentes de conjoint survivant, rentes de partenaire 

survivant et rentes de conjoint divorcé ;
d) rentes d’orphelin ;
e) capitaux en cas de décès ;
f) indemnités au décès ;
g) prestations de libre passage.

1 Les rentes sont calculées en montants annuels et 
versées sous forme de mensualités arrondies au 
franc près. 

2 Une mensualité complète est versée pour le mois 
durant lequel le droit à la rente s’éteint. 

3 La Caisse assume valablement ses obligations en 
versant les prestations sur un compte bancaire ou 
postal libellé au nom de l’assuré en Suisse ou dans 
un État membre de l’UE ou de l’AELE. 

1 Une rente est remplacée par une indemnité en 
capital lorsque la rente de vieillesse ou d’invalidité 
représente moins de 10 %, la rente de conjoint 
survivant moins de 6 % et la rente d’orphelin moins 
de 2 % de la rente minimum AVS.

2 L’assuré peut percevoir jusqu’à 100 % de l’avoir de 
vieillesse sous forme de capital au moment de son 
départ à la retraite (sous réserve de l’art. 22, al. 4). 
Le retrait du capital doit être annoncé par écrit à la 
Caisse au moins un mois avant le départ à la retraite 
anticipée ou normale.

Pour les assurés mariés, l’accord écrit du conjoint 
est nécessaire. L’indemnité en capital est calculée 

Art. 24Genre de 
prestations

Art. 25Paiement 
des rentes

Art. 26Indemnité 
en capital

sur la base de l’avoir de vieillesse accumulé. La 
rente de vieillesse et les éventuelles prestations aux 
survivants sont réduites en proportion. 

1 Les prestations de survivants et d’invalidité sont 
réduites dans la mesure où celles-ci, ajoutées à 
d’autres prestations et revenus à prendre en compte 
selon le droit fédéral, dépassent 90 % du gain annuel 
dont on peut présumer que l’intéressé est privé. 
Le revenu dont on peut présumer que l’assuré est 
privé correspond au revenu provenant d’une activité 
lucrative ou au revenu de remplacement que l’assuré 
percevrait si l’événement dommageable n’était pas 
survenu. La réduction ou le refus d’octroi d’autres 
prestations en raison d’une faute de l’assuré ne sont 
pas compensés.

2 L’ayant droit est tenu de renseigner la Caisse sur 
toutes les prestations et tous les revenus à prendre 
en compte.

3 Lorsqu’elle réduit des prestations d’invalidité avant 
l’âge de référence AVS ou des prestations de survi-
vants, la Caisse prend en compte les prestations et 
revenus suivants :
a)  les prestations de survivants et d’invalidité 

servies à l’ayant droit par d’autres assurances 
sociales et institutions de prévoyance suisses et 
étrangères en raison de l’événement domma-
geable, les prestations en capital étant prises à 
leur valeur de rentes ;

b)  les indemnités journalières servies par des 
assurances obligatoires ;

c)  les indemnités journalières servies par des 
assurances facultatives, lorsque ces dernières 
sont financées pour moitié au moins par 
l’employeur ;

d)  lorsque l’assuré perçoit des prestations 
d’invalidité : le revenu provenant d’une activité 
lucrative ou le revenu de remplacement ainsi 
que le revenu ou le revenu de remplacement 
que l’assuré pourrait encore raisonnablement 

Art. 27Coordination et 
réduction des 
prestations en 
cas de faute 
grave
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réaliser. La détermination du revenu qui pourrait 
raisonnablement provenir de la poursuite de 
l’activité lucrative se fonde en principe sur le 
revenu d’invalide fixé par l’AI.

4 Les prestations et revenus suivants ne sont pas pris 
en compte :
a)  les allocations pour impotent, les indemnités 

pour atteinte à l’intégrité, les indemnités uniques, 
les contributions d’assistance et autres presta-
tions similaires ;

b)  le revenu supplémentaire réalisé pendant l’exé-
cution d’une mesure de nouvelle réadaptation au 
sens de l’art. 8a de la LAI.

5 Les prestations de survivants servies à la veuve, 
au veuf et aux orphelins sont comptées ensemble.

6 Si la personne assurée a atteint l’âge ordinaire de 
référence AVS, la caisse ne réduit ses prestations 
que si celles-ci sont en concours avec :
a)  des prestations régies par la loi fédérale sur 

l’assurance-accidents (LAA) ;
b)  des prestations régies par la loi fédérale sur 

l’assurance militaire (LAM) ; 
c)  des prestations étrangères comparables.

Le cas échéant, la Caisse continue de verser ses 
prestations dans la même mesure qu’avant l’atteinte 
de l’âge ordinaire de la retraite AVS par l’assuré.  
En particulier, les réductions de prestations 
effectuées à l’âge de la retraite en vertu des art. 20, 
al. 2ter et 2quater, LAA et 47, al. 1, LAM, ne sont pas 
compensées.

En outre, la somme des prestations réduites de 
la Caisse, des prestations servies en vertu de la 
LAA et de la LAM et des prestations étrangères 
comparables ne peut être inférieure aux prestations 
réglementaires non réduites.

Lorsque l’assurance-accidents ou l’assurance 
militaire ne compensent pas entièrement une 
réduction des prestations AVS du fait que le 
montant maximal de leurs prestations est atteint 
(art. 20, al. 1, LAA et art. 40, al. 2, LAM), la Caisse 
déduit de la réduction de sa prestation le montant 
non compensé.

7 Si, en cas de divorce, une rente d’invalidite est 
partagee apres l’age reglementaire de la retraite, 
la part de la rente allouee au conjoint beneficiaire 
continue d’etre prise en compte dans le calcul d’une 
eventuelle baisse de la rente d’invalidite du conjoint 
debiteur.

8 Lorsque l’AVS/AI réduit, retire ou refuse ses presta-
tions parce que le décès ou l’invalidité de l’assuré a 
été provoqué par une faute grave de l’ayant droit ou 
que l’assuré s’oppose à une mesure de réadaptation 
de l’AI, la Caisse réduit ses prestations dans la même 
proportion (art. 35 LPP).

Le versement de prestations arriérées résultant de 
décisions AI prises avec effet rétroactif est garanti 
cinq ans après que le bénéficiaire a pris connais-
sance de la décision définitive de l’AI.

1 Les rentes de vieillesse, d’invalidité et de survivant 
en cours sont indexées au coût de la vie selon les 
possibilités financières de la Caisse. Le Conseil de 
fondation décide chaque année si et dans quelle 
mesure les rentes peuvent être adaptées.

2 La Caisse justifie dans ses comptes annuels ou 
dans son rapport de gestion les décisions prises à 
l’alinéa 1.

Art. 28Paiement de 
prestations 
arriérées

Art. 29Indexation des 
rentes au coût 
de la vie
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 B. Prestations de vieillesse

Dans le cadre de la Caisse, des bonifications de 
vieillesse sont créditées à l’assuré pour chaque mois 
durant lequel des cotisations pour les prestations 
de vieillesse sont encaissées. Le montant des 
bonifications correspond au total des contributions 
de l’employeur et de l’assuré selon l’art. 19.

1 Les bonifications de vieillesse sont capitalisées 
sur le compte individuel de l’assuré – comme sur 
un compte d’épargne. La somme des bonifications 
de vieillesse, des intérêts et des intérêts composés 
constitue l’avoir de vieillesse.

2 Les intérêts sont calculés à la fin de l’année civile 
sur l’avoir de vieillesse constitué au début de l’année. 
La bonification de vieillesse de l’année est ajoutée 
sans intérêts à l’avoir de vieillesse.

3 Le taux applicable aux transactions effectuées 
en cours d’exercice (sorties, encouragement à 
la propriété du logement, divorces, départs à la 
retraite, cas de décès et d’invalidité) correspond 
au taux minimal LPP, à moins que le Conseil de 
fondation n’en décide autrement. 

Les départs à la retraite et les sorties au 
31 décem bre ne sont pas comptabilisés dans 
l’exercice en cours. Pour le reste, le Conseil de 
fondation fixe à la fin de l’année le taux d’intérêt 
pour l’ensemble de l’exercice écoulé, en fonction de 
la situation financière de la Caisse de pension.

4 En cas de survenance d’un cas d’assurance ou si 
l’assuré quitte la Caisse en cours d’année civile, son 
compte individuel est crédité des montants suivants :
a)  les intérêts selon l’al. 3 du présent article calculés 

prorata temporis jusqu’au moment de la surve-
nance du cas d’assurance ou du versement de la 
prestation de libre passage ;

Art. 30Bonifications de 
vieillesse

Art. 31Avoir de 
vieillesse

b)  les bonifications de vieillesse non rémunérées 
jusqu’au moment de la survenance du cas d’assu-
rance ou de la sortie de l’assuré.

5 Lorsqu’un assuré adhère à la Caisse en cours 
d’année, les montants suivants sont portés au crédit 
de son compte de prévoyance vieillesse :
a)  l’apport de libre passage ;
b)  les intérêts sur l’apport de libre passage à 

compter de la date du virement ;
c)  les bonifications de vieillesse non rémunérées 

pour les mois durant lesquels l’assuré était affilié 
à la Caisse.

6 La Caisse a l’obligation de maintenir le compte 
individuel d’une personne invalide dans la 
perspective d’une éventuelle réinsertion dans la 
vie active. Ce montant doit être rémunéré au taux 
d’intérêt mentionné à l’al. 3 du présent article. Le 
dernier salaire annuel assuré est déterminant. Si 
le plan de prestations et de cotisations prévoit 
plusieurs plans de prévoyance, les bonifications 
de vieillesse du plan «Standard» sont prises en 
considération. Si les prestations sont réduites aux 
prestations minimales LPP sur la base d’une réserve, 
le calcul de l’avoir de vieillesse maintenu se fonde 
également sur les bonifications de vieillesse LPP.

7 Si l’assuré bénéficie d’une rente d’invalidité 
partielle, la Caisse fractionne l’avoir de vieillesse en 
proportion. Une partie est soumise aux dispositions 
de l’al. 6 du présent article, tandis que l’autre partie 
est traitée comme l’avoir vieillesse d’un assuré 
jouissant de sa pleine capacité de gain.

1 L’assuré qui a atteint l’âge de la retraite a droit à 
une rente de vieillesse.

2 Le montant de la rente de vieillesse annuelle à l’âge 
ordinaire de la retraite correspond à l’avoir de vieil-
lesse disponible au moment de la retraite, multiplié 
par le taux de conversion de 4.75 %.

Art. 32Rente de 
vieillesse
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3 Pour chaque enfant qui, au décès de l’assuré, aurait 
droit à une rente d’orphelin, les bénéficiaires d’une 
rente de vieillesse touchent une rente complémen-
taire correspondant à 20 % de la rente de vieillesse 
versée par l’institution de prévoyance. Cette 
disposition est également valable en cas de départ à 
la retraite au sens de l’art. 33.

4 La rente de vieillesse et les éventuelles rentes 
d’enfant sont versées même si la personne assurée 
continue à travailler pour le compte de l’employeur 
après l’âge de la retraite (demeurent réservées les 
dispositions de l’art. 33, al. 6).  

5 La rente de vieillesse est versée jusqu’au décès du 
bénéficiaire. Les éventuelles rentes d’enfant sont 
alors remplacées par des rentes d’orphelin.

1 L’assuré a la possibilité de prendre une retraite 
anticipée dès l’âge de 58 ans révolus pour autant 
qu’il cesse toute activité lucrative régulière auprès 
de l’employeur. Le montant de la rente de vieillesse 
anticipée correspond au produit de l’avoir vieillesse 
accumulé au sein de la Caisse jusqu’à l’âge de la 
retraite par le taux de conversion mentionné à l’al. 2 
du présent article.

2 En cas de retraite anticipée, le taux de conversion 
à l’âge de la retraite défini à l’art. 32, al. 2 est diminué 
de 0.01 point de pourcentage par mois de retraite 
anticipée.

3 Après avoir atteint l’âge de 58 ans, la personne 
assurée peut percevoir la prestation de vieillesse de 
manière échelonnée, en trois étapes au maximum. Le 
premier versement partiel doit représenter au moins 
20 % de la prestation de vieillesse. La part de la 
prestation de vieillesse perçue ne peut pas dépasser 
celle de la réduction du salaire. Si le salaire annuel 
restant descend au-dessous du montant nécessaire 
à l’assurance prévu par l’art. 5, al. 1, la totalité de la 
prestation de vieillesse doit être perçue.  

Art. 33Retraite 
anticipée, rente 
de vieillesse 
partielle, retraite 
différée

4 En cas de versement partiel de la prestation de 
vieillesse, la Caisse répartit l’avoir de vieillesse en 
fonction de la part des prestations de vieillesse 
perçues. Une partie de l’avoir de vieillesse est 
traitée comme dans le cas d’une retraite anticipée, 
et la partie restante comme l’avoir vieillesse d’une 
personne assurée exerçant une activité lucrative.

5 Le bénéficiaire d’une rente de vieillesse partielle 
doit continuer à cotiser pour la part de son salaire 
annuel restant.

6 L’assuré qui, avec l’accord de l’employeur, poursuit 
son activité lucrative au-delà de l’âge de la retraite a 
le choix entre les possibilités suivantes :
a)  Versement de la rente de vieillesse en plus 

du salaire (il en va de même pour les rentes 
d’enfant), ou 

b)  Maintien de l’assurance au plus tard jusqu’à 
l’âge de 69 ans révolus pour les femmes et 
70 ans révolus pour les hommes, pour autant et 
tant que le salaire annuel excède deux tiers du 
salaire minimum spécifié à l’art. 7 de la LPP. Le 
cas échéant, la personne assurée et l’employeur 
continuent de payer les cotisations. Le critère 
déterminant est le plan de prévoyance qui était 
en vigueur au moment de la retraite. En cas 
de décès de l’assuré durant cette période, les 
prestations de survivant sont calculées sur la 
base de la rente de vieillesse à laquelle l’assuré 
aurait eu droit s’il avait pris sa retraite à la fin du 
mois du décès.

7 En cas de retraite différée, le taux de conversion 
à l’âge de la retraite défini à l’art. 32, al. 2, est 
augmenté de 0.01 % par mois d’ajournement de la 
retraite.



3332

 C.  Prestations d’invalidité

1 Peuvent prétendre à une prestation d’invalidité les 
personnes assurées qui sont invalides à raison de 
40 % au moins au sens de l’AI et qui étaient assurées 
auprès de la Caisse lorsqu’est survenue l’incapacité 
de travail dont la cause est à l’origine de l’invalidité. 

2 La quotité de la rente est fixée en pourcentage 
d’une rente entière. 
a) Pour un taux d’invalidité compris entre 50 et 69 % 
au sens de l’AI, la quotité de la rente correspond au 
taux d’invalidité. 
b) Pour un taux d’invalidité égal ou supérieur à 70 %, 
l’assuré a droit à une rente entière. 
c) Pour un taux d’invalidité inférieur à 50 %, la 
quotité de la rente est la suivante : 

Taux d’invalidité  Quotité de la rente
49 %   47.5 % 
48 %   45.0 % 
47 %   42.5 % 
46 %   40.0 % 
45 %   37.5 %
44 %   35.0 %
43 %   32.5 %
42 %   30.0 %
41 %   27.5 %
40 %   25.0 %

Une fois déterminée, la rente d’invalidité est 
augmentée, réduite ou supprimée uniquement si le 
taux d’invalidité subit une modification d’au moins 
cinq points de pourcentage.

1 La rente d’invalidité entière de la prévoyance 
professionnelle correspond à l’avoir vieillesse déter-
minant de la prévoyance professionnelle multiplié 
par le taux de conversion défini à l’art. 32, al. 2.

2 L’avoir vieillesse déterminant se compose des 
éléments suivants :

Art. 34Invalidité

Art. 35Rente 
d’invalidité

a)  l’avoir vieillesse accumulé par l’assuré jusqu’à la 
naissance du droit à la rente d’invalidité ;

b)  la somme des bonifications de vieillesse 
manquantes projetées jusqu’à l’âge de la retraite 
et calculées sur la base du dernier salaire annuel 
assuré. Si le plan de prestations et de cotisations 
prévoit plusieurs plans de prévoyance, les bonifi-
cations de vieillesse du plan «Standard» sont 
déterminantes pour la projection.

c)  les intérêts sur les montants mentionnés aux let. a 
et b pour la période restant à courir jusqu’à l’âge de 
la retraite. Le taux d’intérêt projeté est de 1.25 %.

3 Une rente complémentaire calculée sur le nouveau 
salaire annuel assuré est versée en plus de la rente 
partielle lorsque l’invalidité partielle débouche sur 
une invalidité complète ou que le bénéficiaire prend 
sa retraite.

4 Le bénéficiaire d’une rente d’invalidité partielle doit 
continuer à cotiser pour la part de son salaire annuel 
assuré correspondant au degré d’activité restant.

5 Pour chaque enfant qui, au décès de l’assuré, aurait 
droit à une rente d’orphelin, les bénéficiaires d’une 
rente d’invalidité touchent une rente complémen-
taire correspondant à 20 % de la rente d’invalidité.

6 Le droit à des prestations d’invalidité prend 
naissance au moment où il est reconnu par l’al. Il 
est différé tant que l’assuré touche la totalité 
de son salaire ou des indemnités journalières 
maladie ou accident. Les indemnités journalières 
ne peuvent toutefois être considérées comme une 
compensation pleine et entière du salaire que si elles 
atteignent 80 % du salaire dont l’assuré a été privé et 
si l’employeur a pris en charge au minimum la moitié 
des primes de cette assurance.

7 Le droit aux prestations d’invalidité s’éteint au 
décès du bénéficiaire ou lorsque l’assuré recouvre sa 
capacité de gain.
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 D. Prestations aux survivants

1 En cas de décès d’un assuré marié ou d’un bénéfi-
ciaire d’une rente de vieillesse ou d’invalidité marié, 
le conjoint survivant a droit à une rente pour autant 
qu’au moment du décès de l’assuré :
a)  il ait des enfants qui n’ont pas atteint l’âge de 

25 ans révolus ou
b)  il ait un ou plusieurs enfants à charge ou
c)  il ait atteint l’âge de 40 ans révolus et que le 

mariage ait duré cinq ans au minimum. 

2 Si le conjoint survivant de l’assuré décédé ou du 
bénéficiaire d’une rente de vieillesse ou d’invalidité 
ne remplit aucune de ces conditions, il a droit à une 
indemnité unique égale à trois rentes annuelles de 
conjoint survivant.

3 La rente allouée au conjoint survivant s’élève à 
70 % de la rente d’invalidité assurée au moment du 
décès ou de la rente de vieillesse, resp. de la rente 
d’invalidité versée au moment du décès.

4 Le droit à la rente de conjoint survivant prend 
naissance le mois suivant celui du décès, mais au 
plus tôt à la fin du paiement du salaire. La rente 
s’éteint avec le décès ou le remariage du conjoint.

1 Par analogie aux conditions applicables à la rente 
de conjoint survivant, le partenaire (de même 
sexe ou de sexe différent) désigné par le défunt a 
droit à une rente de survivant égale à la rente de 
conjoint en cas de décès d’une personne assurée ou 
bénéficiaire d’une rente de vieillesse ou d’invalidité, 
si toutes les conditions suivantes sont remplies : 
a)  le défunt et la personne bénéficiaire ne sont pas 

mariés et ne vivent pas en partenariat enregistré, 
et aucun motif légal (art. 95 s. CC), à l’exception 
du statut de personne de même sexe, n’aurait fait 
obstacle à un mariage des deux personnes, 

Art. 36Rente de 
conjoint 
survivant

Art. 36aRente de 
partenaire 
survivant

b)  le partenaire bénéficiaire ne perçoit ni rente de 
viduité ni rente de partenaire d’une institution de 
prévoyance professionnelle,

c)  le partenaire survivant a vécu avec le défunt, 
immédiatement avant sa mort, une relation de 
couple exclusive en ménage commun dont il est 
prouvé qu’elle a duré au moins cinq ans sans 
interruption (le domicile officiel commun est 
déterminant), le délai de cinq ans ne s’appliquant 
pas si le partenaire bénéficiaire doit subvenir à 
l’entretien d’au moins un enfant commun ayant 
droit à une rente d’orphelin de la Caisse de 
pension Hirslanden,

d)  le défunt a, de son vivant et avant d’atteindre 
l’âge de la retraite, adressé à la Caisse une décla-
ration écrite désignant son partenaire comme 
ayant droit, 

e)  le droit à la rente de partenaire est annoncé par 
écrit à la Caisse de pension Hirslanden dans les 
trois mois qui suivent le décès.

2 Le partenaire bénéficiaire est tenu de fournir les 
documents nécessaires à l’étude de son cas dans 
les trois mois qui suivent la date du décès de la 
personne assurée. En cas de demande de prestation, 
la Caisse de pension vérifie si les conditions du droit 
à la rente de partenaire sont remplies.

3 La rente de partenaire est versée au plus tard 
jusqu’au mariage, jusqu’à la conclusion d’un nouveau 
partenariat ou jusqu’au décès du bénéficiaire.
  
Le droit du conjoint divorcé à des prestations pour 
survivant après le décès de son ex-époux ou épouse 
découle des dispositions de la LPP et se limite aux 
prestations minimales LPP. La Caisse réduit ses 
prestations de survivants si, ajoutées à celles de 
l’AVS, elles dépassent le montant des prétentions 
découlant du jugement de divorce ou du jugement 
prononçant la dissolution du partenariat enregistré ; 
la réduction est limitée au montant du dépassement. 
Les rentes de survivants de l’AVS interviennent dans 

Art. 37Rente de 
conjoint divorcé
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le calcul uniquement si elles dépassent un droit 
propre à une rente d’invalidité de l’AI ou à une rente 
de vieillesse de l’AVS.

1 Les enfants d’un assuré ou d’un bénéficiaire de 
rente de vieillesse ou d’invalidité décédé ont droit à 
une rente d’orphelin. 

2 Ont également droit à une rente d’orphelin les 
enfants d’accueil ou d’un autre lit à l’entretien des - 
quels le défunt pourvoyait de façon prépondérante.

3 Le droit à une rente d’orphelin prend naissance le 
mois qui suit le décès de l’assuré ou du bénéficiaire 
d’une rente de vieillesse ou d’invalidité, mais au plus 
tôt à l’échéance du paiement du salaire convenu 
conventionnellement. Il s’éteint lorsque l’enfant a 
accompli sa 18e année. Les enfants qui suivent une 
formation (apprentissage ou études) ou qui sont 
invalides pour 70 % au moins, ont droit à la rente 
jusqu’à la fin de leur formation ou jusqu’au moment 
où ils ont recouvert leur capacité de gain, mais au 
plus tard jusqu’à l’âge de 25 ans révolus.

4 La rente d’orphelin s’élève à 20 % de la rente 
entière d’invalidité assurée ou de la rente de vieil-
lesse, resp. de la rente entière d’invalidité versée au 
moment du décès.

1 Suite au décès d’un assuré cotisant, un capital-décès 
éventuel est versé dans l’ordre de priorité suivant :
a)  le conjoint survivant ou le partenaire ayant droit 

à une rente de partenaire en vertu de l’art. 36a ;
b)  à défaut d’une personne survivante selon la let. a : 

les personnes physiques à l’entretien desquelles 
l’assuré subvenait de façon substantielle avant 
son décès (prise en charge de plus de 50 % des 
frais domestiques), ou la personne qui a formé 
avec ce dernier une communauté de vie ininter-
rompue d’au moins cinq ans immédiatement 
avant le décès et qui partageait avec lui un 
domicile commun (le domicile officiel commun 

Art. 38Rente d’orphelin

Art. 39Capital en cas 
de décès

est déterminant), ou qui doit désormais subvenir à 
l’entretien d’un ou de plusieurs enfants communs ;

c)  à défaut de bénéficiaires au sens des let. a et b : 
les enfants du défunt ;

d)  à défaut de bénéficiaires au sens des let. a à c :  
les parents du défunt ;

e)  à défaut de bénéficiaires au sens des let. a à d : 
les frères et sœurs du défunt ;

f)  à défaut de bénéficiaires au sens des let. a à e :les 
autres héritiers légaux, à l’exclusion des collecti-
vités publiques.

Aucune prestation pour survivants n’est due selon 
l’al. 1, let. b, lorsque le bénéficiaire touche une rente 
veuf, de veuve ou de partenaire.

Si personne ne remplit les conditions de l’al. 1 du 
présent article, aucun capital-décès ne sera alloué.

2 L’assuré non marié qui ne laisse pas de partenaire 
ayant droit à une rente de partenaire au sens de 
l’art. 36a doit indiquer par écrit à la Caisse les 
bénéficiaires correspondant à l’al. 1, let. b. Une 
personne répondant aux critères de l’al. 1, let. b, 
ne peut faire valoir un droit à un éventuel capital-
décès après le décès de la personne assurée si 
cette dernière n’avait pas, de son vivant, annoncé 
l’existence d’une vie commune à la Caisse. La Caisse 
prend connaissance de la déclaration de bénéfi-
ciaire. Elle ne procède à l’examen des pièces justi-
ficatives et des éléments de preuve qu’au moment 
du décès de la personne assurée. Les éléments de 
preuve doivent être des documents officiels.

La personne assurée peut, par une déclaration écrite 
adressée à la Caisse, modifier l’ordre de succession 
des bénéficiaires selon l’al. 1, let. d et e. Elle peut 
déterminer, par lettre adressée à la Caisse, quelle(s) 
personne(s) parmi les ayants droit mentionnés à 
l’al. 1, let. b à f, peuvent prétendre à quelle part du 
capital-décès. Elle peut utiliser le formulaire d’ordre 
des bénéficiaires proposé par la Caisse. 
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À défaut d’une déclaration stipulant l’ordre d’attri-
bution, le capital-décès est réparti à parts égales 
entre les membres du groupe d’ayants droit. Les 
documents officiels font foi.

3 Pour les bénéficiaires mentionnés à l’al. 1, let. a à e, 
le capital-décès correspond au total à la prestation 
de libre passage assurée à la fin du mois du décès, 
mais au minimum au dernier salaire annuel assuré 
majoré du montant de coordination, déduction faite 
(jusqu’à un minimum de 0 franc) des prestations ou 
de la valeur actuelle des prestations versées : 
•  au conjoint survivant (art. 36) ou  

au partenaire survivant (art. 36a),
• au conjoint divorcé (art. 37) et
• aux orphelins (art. 38).

Les réductions de prestations résultant de l’appli-
cation de l’article 27 ne sont pas prises en compte 
dans le calcul de la valeur actuelle ; ce sont donc les 
prestations non réduites ou leur valeur actuelle qui 
sont portées en déduction.

Dans le cas des orphelins, l’âge terme pour le 
calcul de la valeur actuelle correspond à l’année du 
25e anniversaire.

Si l’assuré décédé laisse un conjoint survivant 
ayant droit à une rente (art. 36) ou un partenaire 
ayant droit à une rente (art. 36a), le capital-décès 
correspond au minimum au dernier salaire annuel 
assuré majoré du montant de coordination.

Pour les bénéficiaires mentionnés à l’al. 1, let. f, 
le capital-décès correspond au total à 50 % de la 
prestation de libre passage assurée à la fin du mois 
du décès, déduction faite (jusqu’à un minimum de 
0 franc) des prestations ou de la valeur actuelle des 
prestations versées au conjoint divorcé (art. 37).  
Les réductions de prestations résultant de l’appli-
cation de l’article 27 ne sont pas prises en compte 
dans le calcul de la valeur actuelle ; ce sont donc les 

prestations non réduites ou leur valeur actuelle qui 
sont portées en déduction.

1 En cas de décès d’un bénéficiaire d’une rente 
de vieillesse ou d’invalidité, la Caisse alloue une 
indemnité au décès de 2 500 franc. 

2 L’indemnité au décès est versée à la masse succes-
sorale. 

3 L’indemnité au décès n’est pas assimilable à une 
prestation de prévoyance au sens de l’art. 30d, al. 1c 
LPP.

 E. Prestations de sortie

1 Les personnes assurées qui quittent la Caisse avant  
la naissance du droit aux prestations de vieillesse, 
d’invalidité ou de survivants ont droit à une prestation 
de libre passage. À la demande de la personne 
assurée, la prestation de libre passage est également 
versée entre le 58e anniversaire et l’âge de la retraite.

2 La prestation de libre passage correspond à  
l’avoir de vieillesse disponible au moment de la 
sortie (art. 15 LFLP, prestation de libre passage  
dans le système de la primauté des cotisations),  
mais au minimum au droit stipulé à l’art. 17 LFLP 
(al. 3 ci-après). En outre, la prestation de libre 
passage correspond au minimum à l’avoir de  
vieillesse LPP au moment de la sortie (art. 18 LFLP).

3 Le montant minimum selon l’art. 17 LFLP 
comprend :
a)  l’apport de libre passage et les contributions 

volontaires, y compris les intérêts ;
b)  les cotisations réglementaires versées à la Caisse 

par l’assuré, y compris les intérêts (sans les 
cotisations de risques réglementaires), majorées 
de 4 % par année d’âge à partir de 20 ans, mais 
au maximum de 100 % de ces cotisations.

Art. 40Indemnité au 
décès

Art. 41Prestation de 
libre passage
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En cas de versement anticipé ou de remboursement 
effectué dans le cadre de l’encouragement à la 
propriété du logement ou en cas de transfert 
consécutif à un divorce ou d’un remboursement de 
ces avoirs, les montants correspondants sont pris 
en compte en tant que rachats facultatifs positifs ou 
négatifs.

Le taux d’intérêt applicable aux montants stipulés à 
l’al. 3 est fixé sur la base des dispositions de la LFLP. 
Pendant la durée d’un découvert, la Caisse peut 
ramener ce taux au niveau du taux d’intérêt servi sur 
l’avoir de vieillesse (art. 31, al. 3). 

Les cotisations versées par l’assuré qui compor-
taient également la part de l’employeur ne donnent 
pas droit à la majoration.

4 En cas de liquidation partielle ou totale de la 
Caisse au sens de l’art. 23 LFLP, un droit individuel 
ou collectif à des fonds libres s’ajoute au droit à la 
prestation de sortie. Si les comptes font apparaître 
un découvert technique, la Caisse peut le déduire 
proportionnellement dans le calcul de la prestation 
de libre passage, pour autant que cela n’entraîne pas 
une réduction de l’avoir de vieillesse selon la LPP. 
La liquidation partielle ou totale est soumise aux 
dispositions des art. 53b à 53d LPP.

5 Lorsque la Caisse a fourni des prestations de libre 
passage et doit verser ultérieurement une rente 
d’invalidité ou de survivants, ces prestations de libre 
passage doivent lui être remboursées si le paiement 
de la rente d’invalidité ou de survivant l’exige. À 
défaut de remboursement, ces allocations sont 
réduites.

1 L’assuré est tenu de remplir le formulaire «Annonce 
de sortie» et de le remettre à la Caisse dûment signé. 

2 La Caisse transfère la prestation de libre passage à 
la nouvelle institution de prévoyance.

3 Si le transfert de la prestation de libre passage à une 
nouvelle institution de prévoyance n’est pas possible, 
l’assuré doit informer la Caisse sous quelle forme 
admise par la LFLP la couverture de prévoyance doit  
être maintenue. Cette information doit être commu-
niquée après la réception du décompte de libre 
pas sage. À défaut de notification, la Caisse verse 
la prestation de sortie à l’institution supplétive en 
principe six mois (mais au plus tard deux ans) après  
la survenance du cas de libre passage. 

4 Lors du transfert de la prestation de libre passage, 
la Caisse indique :
a)  l’avoir de vieillesse LPP ;
b)  pour l’assuré qui a atteint l’âge de 50 ans : la 

prestation de libre passage à laquelle il avait droit 
à l’âge de 50 ans ;

c)  pour l’assuré qui s’est marié après le 1er janvier 
1995 : la prestation de libre passage à laquelle il 
avait droit au moment du mariage ;

d)  si l’assuré a bénéficié d’un versement anticipé, 
et le cas échéant, pour quel montant et à quelle 
date. S’ils sont connus : la part LPP du versement 
anticipé relevant de la prévoyance obligatoire 
et le montant de la prestation de libre passage 
acquise au moment du versement anticipé 
doivent également être annoncés (cette annonce 
est obligatoire pour les versements effectués 
après le 1er janvier 2017) ;

e)  si l’assuré a mis en gage sa prestation de libre 
passage ou de prévoyance, et le cas échéant, 
pour quel montant ;

f)  pour les assurés mariés avant le 1er janvier 1995 : 
la première prestation de libre passage annoncée 
ou échue après le 1er janvier 1995 ainsi que la date 
de l’annonce ou de l’échéance ;

Art. 42Transfert de la 
prestation de 
libre passage
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g)  s’ils sont connus : le montant et la part LPP de 
la prestation versée en cas de divorce (cette 
annonce est obligatoire pour les divorces 
survenus après le 1er janvier 2017).

En outre, la Caisse est tenue de communiquer, au 
sujet des personnes qui perçoivent ou ont perçu une 
prestation de vieillesse ou qui perçoivent une rente 
pour cause d’invalidité partielle, les informations 
relatives à la perception des prestations de vieillesse 
et d’invalidité nécessaires : 
a)  au calcul des possibilités de rachat ou du salaire 

assuré à titre obligatoire, et
b)  au respect du nombre maximal de retraits en 

capital (art. 13a, al. 2, LPP).

5 Les assurés peuvent demander le versement en 
espèces de leur prestation de libre passage : 
a)  s’ils quittent définitivement la Suisse, sous 

réserve de l’art. 25f LFLP ;
b)  s’ils commencent une activité indépendante et ne 

sont donc plus soumis à l’assurance obligatoire 
selon LPP ;

c)  si la prestation de libre passage est inférieure au 
montant de la cotisation annuelle de l’assuré.

Si l’assuré est marié, le paiement en espèces ne peut 
être effectué qu’avec le consentement écrit de son 
conjoint.

 IV. ORGANISATION

1 Le Conseil de fondation paritaire comprend entre six 
et huit membres. Les représentants de l’employeur 
sont désignés par l’employeur et les représentants des 
employés par des délégués issus du cercle des assurés, 
conformément au règlement édicté à cet effet.

2 Les représentants désignés par les employés 
doivent être membres de la Caisse.

3 Le Conseil de fondation se constitue lui-même. 
Le successeur emprunte la durée du mandat à son 
devancier.

4 La durée du mandat des membres du Conseil de 
fondation et de son président est de quatre ans. Les 
membres sont rééligibles. 

5 Le Conseil de fondation se réunit aussi souvent que 
les affaires l’exigent. Il est apte à statuer pour autant 
que plus que la moitié des membres soient présents. 
Le Conseil de fondation prend ses décisions à la 
majorité simple. En cas d’égalité de voix, il appartient 
au président de trancher. 

6 Les séances du Conseil de fondation font l’objet 
d’un procès-verbal. Les décisions prises par voie de 
circulaire doivent être mentionnées dans le procès-
verbal de la séance suivante.

7 La Caisse verse une indemnité forfaitaire pour la 
participation aux séances du Conseil de fondation. Elle 
n’accorde pas d’autre dédommagement, mais finance 
la formation des membres de l’organe paritaire.

1 Le Conseil de fondation est l’organe suprême de la 
fondation.

2 Le Conseil de fondation dirige les affaires de la 
Caisse, défend ses intérêts et se prononce sur toutes 
les affaires qui lui sont attribuées par la loi, l’acte de 
fondation ou le règlement. Il administre la fortune de 
la Caisse et décide de ses placements.

Art. 43Conseil de 
fondation

Art. 44Tâches du 
Conseil de 
fondation
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3 Le Conseil de fondation est tenu de se perfection ner 
chaque année et d’actualiser sa connaissance. La 
Caisse garantit la formation initiale et continue des 
membres du Conseil de fondation afin qu’ils puissent 
assumer pleinement leurs tâches de direction. La 
Caisse élabore à cette fin un concept de formation.

1 Chaque circonscription électorale élit un délégué 
conformément au règlement électoral. Une circons-
cription électorale comprenant plus de 200 assurés 
a droit à deux délégués. 

2 Les délégués doivent être assurés auprès de la 
Caisse.

3 La durée du mandat des délégués est de quatre ans 
et coïncide avec celle des membres du Conseil de 
fondation. Le mandat est renouvelable. 

4 La Caisse verse une indemnité forfaitaire pour 
la participation aux séances de l’assemblée des 
délégués. Elle n’accorde pas d’autre dédomma-
gement, mais finance la formation des délégués.

1 Les délégués sont les intermédiaires entre les 
assurés et le Conseil de fondation. Leurs tâches sont 
les suivantes :
a)  élire les représentants des employés au Conseil 

de fondation ;
b)  prendre connaissance du compte de résultats, 

du bilan et du rapport des réviseurs ;
c)  participer aux séances des groupes de travail 

convoqués par l’administrateur ;
d)  débattre des besoins des assurés et soumettre 

des propositions à l’administrateur ou au Conseil 
de fondation ;

e)  prendre position sur des questions ou des 
problèmes qui leur sont soumis par l’adminis-
trateur ou par le Conseil de fondation.

Art. 45Délégués

Art. 46Tâches des 
délégués

2 L’administrateur informe l’assemblée des délégués 
des résultats de l’exercice, des décisions du Conseil 
de fondation et des principales modifications de la 
législation.

1 L’assemblée des délégués est convoquée par le 
Conseil de fondation. Elle se réunit au minimum une 
fois par année civile et peut être convoquée par une 
majorité de délégués. 

2 L’assemblée des délégués est dirigée par une 
personne désignée par le Conseil de fondation.

3 L’assemblée procède aux élections et formule ses 
propositions à la majorité absolue des votants. Seuls 
les délégués ont le droit de vote.

4 Les décisions de l’assemblée des délégués sont 
consignées dans un procès-verbal.

1 Les affaires courantes et la comptabilité de la 
Caisse sont confiées à un administrateur désigné par 
le Conseil de fondation. 

2 L’administrateur est habilité à traiter tous les cas 
concernant la Caisse, conformément au présent 
règlement. Il assure la liaison avec les assurés et les 
bénéficiaires de prestations, sous la surveillance du 
Conseil de fondation. 

3 L’exercice annuel de la fondation coïncide avec 
l’année civile. 

4 La fondation administre sa fortune de manière à 
garantir la sécurité des placements, un rendement 
raisonnable, une répartition appropriée des risques 
et la couverture des besoins prévisibles de liquidités. 

Le Conseil de fondation établit des directives obliga-
toires en ce qui concerne les placements.

Art. 47Assemblée des 
délégués

Art. 48Administration
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1 Le Conseil de fondation désigne un organe de 
révision chargé de vérifier chaque année la gestion, 
la comptabilité et les placements de la fortune de la 
fondation. 

2 Le Conseil de fondation charge au minimum tous 
les trois ans un expert en prévoyance professionnelle 
d’analyser la Caisse d’un point de vue technique. En 
cas de découvert, le Conseil de fondation prend les 
mesures nécessaires pour le résorber en collabo-
ration avec l’expert en prévoyance professionnelle 
agréé. Il informe les assurés, les bénéficiaires de 
rentes et l’autorité de surveillance des mesures 
prises. La Caisse peut notamment, sur la base de 
l’art. 65d LPP :
•  prélever des cotisations d’assainissement auprès 

de l’employeur et des salariés ;
•  prélever des cotisations d’assainissement auprès 

des bénéficiaires de rentes ;
•  appliquer une rémunération inférieure au taux 

minimal LPP ;
•  obliger l’employeur à renoncer à l’utilisation des 

réserves de cotisations de l’employeur.

La Caisse peut, tant que dure le découvert, limiter 
les versements anticipés dans le temps et limiter 
leur montant, ou refuser de tels versements s’ils sont 
utilisés pour rembourser des prêts hypothécaires.

La Caisse a également la possibilité de réduire les 
droits aux prestations, en évitant toutefois qu’ils 
tombent en dessous des prestations minimales LPP.

3 L’organe de révision et l’expert agréé en matière 
de prévoyance professionnelle doivent satisfaire aux 
exigences légales et sont élus chaque année par le 
Conseil de fondation.

Art. 49Contrôle, 
expertise 
technique

1 Les membres du Conseil de fondation ainsi que les 
personnes chargées de la gestion, du contrôle et du 
contrôle actuariel répondent des dommages causés 
à la fondation, intentionnellement ou par négligence.

2 Les personnes mentionnées à l’al. 1 du présent 
article sont soumises au secret professionnel pour 
tout ce qui concerne la situation personnelle ou 
financière des assurés et de l’employeur.

Art. 50Responsabilité
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 V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES

En ce qui concerne le calcul du montant minimal 
selon l’art. 41, al. 3, let. b, les cotisations versées 
par les assurés à l’ancienne Caisse de pension en 
primauté des prestations jusqu’au 31 décembre 1994 
sont comptabilisées à 100 % ; mais sans les intérêts. 
Si l’assuré n’a versé que des cotisations de risque 
durant cette période, celles-ci ne sont pas prises en 
considération.

Les droits des bénéficiaires de rente en cours de 
versement sont régis par le règlement en vigueur 
au 31 décembre 2003. Les droits aux prestations 
d’invalidité sont régis par le règlement en vigueur 
lors de la survenance de l’événement ayant entraîné 
l’invalidité.

Les droits des bénéficiaires de rente au 31 décembre 
2009 de la Klinik Am Rosenberg (y compris les 
prestations futures) sont régis par les dispositions 
de l’assureur précédent en vigueur le 31 décembre 
2009. Demeurent réservées les adaptations 
futures des rentes au renchérissement ainsi que les 
réductions de prestations destinées à empêcher 
que le cumul de prestations ne procure un avantage 
injustifié à l’assuré ou à ses survivants régies par la 
règlementation en vigueur de la Caisse de pension 
Hirslanden. 

Les droits aux prestations d’invalidité sont régis par 
le règlement en vigueur au moment où est survenue 
l’incapacité de travail à l’origine de l’invalidité. La 
rente d’invalidité temporaire est versée jusqu’à 
l’âge ordinaire de la retraite conformément aux 
dispositions de l’assureur précédent. En ce qui 
concerne la rente de vieillesse, le taux de conversion 
déterminant est le taux applicable à l’âge du départ 
à la retraite de la personne concernée en vertu du 
règlement de la Caisse de pension Hirslanden.

Art. 51Disposition 
transitoire des 
modifications 
du règlement au 
1er janvier 2003

Art. 52Droits aux 
prestations des 
assurés de la 
AndreasKlinik 
au 1er janvier 
2004

Art. 53Dispositions 
transitoires 
concernant 
les droits aux 
prestations 
des assurés de 
la Klinik Am 
Rosenberg au 
1er janvier 2010

Les modifications apportées à l’art. 27, al. 1 et 2, 
(«Coordination et réduction des prestations en cas 
de faute grave») s’appliquent également aux presta-
tions ayant pris naissance avant le 1er janvier 2011.

Les droits des bénéficiaires de rente (y compris 
les prestations futures) sont toujours régis par 
le règlement en vigueur le 30 septembre 2009 
et le 31 décembre 2011. Demeurent réservées les 
adaptations futures des rentes au renchérissement 
ainsi que les réductions de prestations destinées à 
empêcher que le cumul de prestations ne procure 
un avantage injustifié à l’assuré ou à ses survivants 
régies par la règlementation en vigueur de la Caisse 
de pension Hirslanden. Les droits aux prestations 
d’invalidité sont régis par le règlement en vigueur 
au moment où est survenue l’incapacité de travail 
à l’origine de l’invalidité. La rente d’invalidité 
temporaire est versée jusqu’à l’âge ordinaire de la 
retraite conformément aux dispositions de l’assureur 
précédent. En ce qui concerne la rente de vieillesse, 
le taux de conversion déterminant est le taux appli-
cable à l’âge du départ à la retraite de la personne 
concernée en vertu du règlement de la Caisse de 
pension Hirslanden.

Aucune nouvelle réserve pour raison de santé n’est 
émise depuis le 5 juin 2020. Toutefois, les réserves 
formulées avant le 5 juin 2020 restent en vigueur et 
l’art. 6 de la version du règlement du 1er janvier 2019 
continue de s’appliquer à ces réserves.

Art. 54Dispositions 
transitoires des 
modifications 
du règlement au 
1er janvier 2011

Art. 55Dispositions 
transitoires 
concernant 
les droits aux 
prestations des 
assurés de la 
Klinik St. Anna 
au 1er janvier 
2012

Art. 56Dispositions 
transitoires 
concernant 
l’examen de 
santé et la 
réserve visés 
à l’art. 6 de 
la version du 
règlement du 
1er janvier 2019, 
valables dès le 
5 juin 2020
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Les éventuels comptes débiteurs existants en 
vertu des art. 4 et 18 de la version du règlement du 
1er janvier 2019 sont soldés au 31 décembre 2020 
avec les avoirs de vieillesse correspondants et 
clôturés.

1 La rente d’invalidité est calculée sur la base du 
règlement en vigueur le 31 décembre 2021, pour 
autant que le droit à la rente d’invalidité de l’AI 
prenne naissance avant le 1er janvier 2022. Si le droit 
à une rente d’invalidité de l’AI naît le 1er janvier 2022 
ou ultérieurement, le calcul s’effectue sur la base du 
règlement valable dès le 1er janvier 2022.

2 Les hommes nés en 1956 ou avant et les femmes 
nées en 1957 ou avant qui ont été affiliés à la Caisse 
de manière ininterrompue depuis le 31 décembre 
2021 sont soumis aux taux de conversion en vigueur 
le 31 décembre 2021. Ces personnes ne sont pas 
concernées par les alinéas 3 à 5 ci-après.

3 Les hommes nés en 1957 ou après ainsi que les 
femmes nées en 1958 ou après qui sont affiliés à la  
Caisse le 31 décembre 2021 et le 1er janvier 2022 
voient leur avoir de vieillesse crédité d’une 
bonification de vieillesse au 1er janvier 2022. Cette 
bonification de vieillesse porte intérêt à compter du 
1er janvier 2022 et s’élève à 5 % de la prestation de 
libre passage assurée au 31 décembre 2021.

4 Les hommes nés en 1961 ou avant ainsi que les 
femmes nées en 1962 ou avant qui sont affiliés 
à la Caisse de manière ininterrompue depuis 
le 31 décembre 2021 sont en outre soumis aux 
dispositions transitoires suivantes : la rente de 
vieillesse en cas de départ à la retraite après le 
1er janvier 2022 correspond au minimum à la rente 
de vieillesse que la personne assurée aurait touchée 
dès le 1er janvier 2022 en cas de départ théorique à 
la retraite le 31 décembre 2021 (prestation garantie 

Art. 57Dispositions 
transitoires 
concernant les 
modifications 
du règlement au 
1er janvier 2021

Art. 58Dispositions 
transitoires 
concernant les 
modifications 
du règlement au 
1er janvier 2022

au 31 décembre 2021). Si l’avoir de vieillesse diminue 
après le 1er janvier 2022 pour cause de versements 
(p. ex. transfert consécutif à un divorce, versement 
anticipé EPL, indemnité en capital) ou d’une retraite 
partielle, la prestation garantie au 31 décembre 2021 
est réduite proportionnellement à la diminution de 
l’avoir de vieillesse total résultant du versement 
anticipé ou de la retraite partielle.

5 Le taux de conversion de 5.6 % reste inchangé 
pour les bénéficiaires d’une rente d’invalidité 
temporaire au 31 décembre 2021. Le versement de la 
bonification de vieillesse destinée au maintien de la 
prévoyance est régi par les dispositions antérieures.

6 Au titre de la rente de partenaire selon l’art. 36a : 
les dispositions relatives à la rente de partenaire 
ne s’appliquent pas en cas de décès de personnes 
dont le droit à une rente de vieillesse ou d’invalidité 
entière a pris naissance le 1er janvier 2022 ou avant.

En cas de décès de personnes au bénéfice d’une rente  
partielle ayant pris naissance avant le 1er janvier 2022, 
l’art. 36a ne s’applique qu’aux parties de la rente 
dont le droit a pris naissance après le 1er janvier 2022.

1 Pour les personnes invalides dont le droit à 
la rente est né avant le 1er janvier 2022 et qui 
n’avaient pas encore 55 ans le 1er janvier 2022, la 
quotité de la rente ne change pas tant que leur 
taux d’invalidité ne subit pas une modification 
d’au moins cinq points de pourcentage. La quotité 
de la rente reste également inchangée après une 
modification du taux d’invalidité d’au moins cinq 
points de pourcentage si l’application de de l’art. 34, 
al. 2 se traduit par une baisse de la rente en cas 
d’augmentation du taux d’invalidité ou par une 
augmentation de la rente en cas de réduction.

2 Les personnes invalides dont le droit à une rente 
d’invalidité a pris naissance avant le 1er janvier 2022 
et qui n’ont pas encore atteint l’âge de 30 ans 

Art. 59Dispositions 
transitoires 
concernant 
les personnes 
invalides au 
1er janvier 2022
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révolus au moment de l’entrée en vigueur de 
la présente modification sont soumises aux 
dispositions suivantes : le droit à la rente au sens 
de l’art. 34, al. 2, prend naissance au plus tard le 
1er janvier 2032. Si le montant de la rente diminue 
par rapport au montant alloué précédemment, le 
montant précédent est versé au bénéficiaire de la 
rente d’invalidité jusqu’à ce que le degré d’invalidité 
change d’au moins cinq points de pourcentage. 

3 Pendant le maintien provisoire de l’assurance au 
sens de l’art. 26a LPP, l’application de l’art. 34, al. 2, 
est différée.

4 Les personnes invalides dont le droit à une rente 
d’invalidité a pris naissance avant le 1er janvier 2022 
et qui ont atteint l’âge de 55 ans révolus au moment 
de l’entrée en vigueur de la présente modification 
sont soumises à l’ancienne réglementation.

Abrogé

Abrogé

Abrogé

Abrogé

Abrogé

Art. 60

Art. 61

Art. 62

Art. 63

Art. 64

  VI. DISPOSITIONS FINALES

1 Le Conseil de fondation est habilité à régler tous 
les cas non prévus par le présent règlement, en 
toute conscience et dans le respect des dispositions 
légales.

1 Les litiges entre salariés, assurés, rentiers et autres 
ayants droit, d’une part, et la Caisse, d’autre part, 
sont tranchés conformément à l’art. 73 LPP et aux 
dispositions de la procédure cantonale applicable.

1 Le Conseil de fondation peut en tout temps 
modifier le présent règlement dans les limites de la 
loi et de l’acte de fondation.

1 Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 
2024 a la suite des decisions du Conseil de fondation 
des 30.10.2008, 16.12.2008, 19.12.2008, 26.5.2009, 
26.10.2010, 24.8.2011, 28.5.2013, 19.10.2016, 17.7.2017, 
25.10.2018, 4.6.2020, 29.10.2020, 20.10.2021, 
23.05.2023 et 24.10.2023.
Il remplace tous les reglements anterieurs (sous 
reserve des dispositions transitoires de la section V).

En cas de divergences, seule la version allemande fait foi.

Art. 65Lacunes du 
règlement

Art. 66Litiges

Art. 67Modifications du 
règlement

Art. 68Entrée en 
vigueur
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Plan de prestations et de cotisations 1
Le régime de prestations et de cotisations 1 s’applique aux personnes assurées 
de tous les employeurs, à l’exception de la Klinik am Rosenberg, pour laquelle le 
régime de prestations et de cotisations 2 s’applique.

Âge de l’assuré 
hommes/femmes

Cotisations de l’assuré/e Cotisations de l’employeur

Total  
cotisationsÂge Risque Total Âge Risque Total

18 – 24 0.00 % 1.00 % 1.00 % 0.00 % 1.00 % 1.00 % 2.00 %

25 – 34 7.75 % 1.00 % 8.75 % 9.25 % 1.00 % 10.25 % 19.00 %

35 – 44 8.75 % 1.00 % 9.75 % 10.25 % 1.00 % 11.25 % 21.00 %

45 – 54 11.25 % 1.00 % 12.25 % 12.75 % 1.00 % 13.75 % 26.00 %

55 – 70 13.00 % 1.00 % 14.00 % 15.50 % 1.00 % 16.50 % 30.50 %

Plan de prévoyance 1.0 (« Standard »)

Âge de l’assuré 
hommes/femmes

Cotisations de l’assuré/e Cotisations de l’employeur

Total  
cotisationsÂge Risque Total Âge Risque Total

18 – 24 0.00 % 1.00 % 1.00 % 0.00 % 1.00 % 1.00 % 2.00 %

25 – 34 9.25 % 1.00 % 10.25 % 9.25 % 1.00 % 10.25 % 20.50 %

35 – 44 10.25 % 1.00 % 11.25 % 10.25 % 1.00 % 11.25 % 22.50 %

45 – 54 12.75 % 1.00 % 13.75 % 12.75 % 1.00 % 13.75 % 27.50 %

55 – 70 15.50 % 1.00 % 16.50 % 15.50 % 1.00 % 16.50 % 33.00 %

Plan de prévoyance 1.1 (« Plus »)

  ANNEXE 

Les dispositions de la présente annexe sont appli-
ca bles, à moins que le contrat d’affiliation (voir art. 1)
n’en dispose autrement.

Les cliniques peuvent déterminer librement le plan 
de prestations et de cotisations – d’entente avec le 
personnel ou avec ses représentants éventuels – lors 
de leur adhésion à la fondation. Il est en principe 
possible de proposer un plan de prestations et de 
cotisations propre à la clinique (à l’image du plan de 
prestations et de cotisations 2). Les assurés d’une 
clinique ayant opté pour le plan de prestations et 
de cotisations 1 ont la possibilité de choisir entre les 
plans de prévoyance suivants :
• Plan de prévoyance 1.0 (« Standard ») ;
•  Plan de prévoyance 1.1 (plan de prévoyance 

« Plus ») : l’assuré verse des cotisations d’épargne 
plus élevées que dans le plan 1.0 « Standard ».

Le taux de cotisation de l’employeur est identique 
pour tous les plans de prévoyance. Les assurés 
peuvent choisir leur plan de prévoyance au moment 
de leur affiliation à la caisse ou au 1er janvier de 
chaque année civile. Un changement de plan de 
prévoyance doit être annoncé par écrit au service 
des ressources humaines de la clinique au minimum 
deux mois à l’avance. Sauf avis contraire de l’assuré 
au moment de son affiliation, celui-ci est intégré au 
plan de prévoyance 1.0 (« Standard »).

Les taux de cotisation (en pour cent du salaire 
assuré) sont les suivants, le terme « vieillesse » 
désignant les cotisations pour bonifications de 
vieillesse selon l’art. 30 et le terme « risque » les 
cotisations destinées à couvrir les coûts de l’assu-
rance risque :

Ad. art. 19
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Âge de l’assuré 
hommes/femmes

Cotisations de l’assuré/e Cotisations de l’employeur

Total  
cotisationsÂge Risque Total Âge Risque Total

18 – 24 0.00 % 1.00 % 1.00 % 0.00 % 1.00 % 1.00 % 2.00 %

25 – 34 6.25 % 1.00 % 7.25 % 6.25 % 1.00 % 7.25 % 14.50 %

35 – 44 7.75 % 1.00 % 8.75 % 7.75 % 1.00 % 8.75 % 17.50 %

45 – 54 10.25 % 1.00 % 11.25 % 10.25 % 1.00 % 11.25 % 22.50 %

55 – 70 12.00 % 1.00 % 13.00 % 12.00 % 1.00 % 13.00 % 26.00 %

Plan de prestations et de cotisations 2 
Destiné aux assurés de la Klinik Am Rosenberg

Le montant de la cotisation dépend de l’âge de la personne assurée. Il est 
exprimé en pour-cent du salaire annuel assuré. Les cotisations d’épargne et 
de risque sont directement déduites du salaire des assurés en douze tranches 
mensuelles égales. Les cotisations de risque correspondent aux primes 
d’assurance invalidité et décès. Elles ne s’ajoutent pas au capital de prévoyance et 
ne sont donc pas restituées à la sortie de l’assuré.

Âge de l’assuré 
hommes/femmes

Taux en pour-cent  
du salaire assuré

18 – 24 0.00 %

25 – 34 17.00 %

35 – 44 19.00 %

45 – 54 24.00 %

55 – 70 28.50 %

Âge de l’assuré 
hommes/femmes

Taux en pour-cent  
du salaire assuré

18 – 24 0.00 %

25 – 34 18.50 %

35 – 44 20.50 %

45 – 54 25.50 %

55 – 70 31.00 %

Âge de l’assuré 
hommes/femmes

Taux en pour-cent  
du salaire assuré

18 – 24 0.00 %

25 – 34 12.50 %

35 – 44 15.50 %

45 – 54 20.50 %

55 – 70 24.00 %

Plan de prévoyance 1.0 
(« Standard »)

Plan de prévoyance 1.1 
(« Plus »)

Plan de prestations et de cotisations 2
Destiné aux assurés de la Klinik Am Rosenberg

Les bonifications de vieillesse selon l’art. 30 sont les suivantes :

Plan de prestations et de cotisations 1
Le régime de prestations et de cotisations 1 s’applique aux personnes assurées 
de tous les employeurs, à l’exception de la Klinik am Rosenberg, pour laquelle le 
régime de prestations et de cotisations 2 s’applique. 
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Tableaux de rachat des plans de prévoyance
Le tableau de rachat indique le capital d’épargne maximal possible en pour-cent  
du salaire annuel assuré (y compris une rémunération de 1.25 %) :

Âge Avoir de vieillesse maximal en pour-cent du salaire annuel assuré

1.0 Standard 1.1 Plus 2

60 943.78  % 1017.64  % 765.07  %

61 984.07  % 1061.36  % 798.63  %

62 1024.87  % 1105.63  % 832.61  %

63 1066.19  % 1150.45  % 867.02  %

64 1108.01  % 1195.83  % 901.86  %

65 1150.36  % 1241.78  % 937.13  %

Le montant de la contribution spéciale maximale est calculé de manière à ce que 
l’avoir de vieillesse présumé à la fin de l’année civile n’excède pas le produit du 
salaire annuel assuré par le facteur correspondant du tableau ci-dessus. Lors de 
l’année civile (année en cours) durant laquelle l’assuré atteint l’âge de la retraite,  
le facteur est calculé à la fin du mois de naissance et correspond à la valeur 
intermédiaire donnée par interpolation linéaire entre la valeur à la fin de l’année 
précédente et la valeur à la fin de l’année en cours.

Le facteur pour les paiements ultérieurs en cas de maintien de l’assurance après 
l’âge de la retraite est le même que celui applicable lorsque l’âge de la retraite est 
atteint.

L’âge mentionné dans ce tableau correspond à la différence entre l’année civile et 
l’année de naissance.

Âge Avoir de vieillesse maximal en pour-cent du salaire annuel assuré

1.0 Standard 1.1 Plus 2

25 17.00  % 18.50  % 12.50  %

26 34.21  % 37.23  % 25.16  %

27 51.64  % 56.20  % 37.97  %

28 69.29  % 75.40  % 50.95  %

29 87.15  % 94.84  % 64.08  %

30 105.24  % 114.53  % 77.38  %

31 123.56  % 134.46  % 90.85  %

32 142.10  % 154.64  % 104.49  %

33 160.88  % 175.07  % 118.29  %

34 179.89  % 195.76  % 132.27  %

35 201.14  % 218.71  % 149.42  %

36 222.65  % 241.94  % 166.79  %

37 244.43  % 265.47  % 184.38  %

38 266.49  % 289.28  % 202.18  %

39 288.82  % 313.40  % 220.21  %

40 311.43  % 337.82  % 238.46  %

41 334.32  % 362.54  % 256.94  %

42 357.50  % 387.57  % 275.65  %

43 380.97  % 412.92  % 294.60  %

44 404.73  % 438.58  % 313.78  %

45 433.79  % 469.56   % 338.20   %

46 463.22  % 500.93  % 362.93  %

47 493.01  % 532.69  % 387.97  %

48 523.17  % 564.85  % 413.32  %

49 553.71  % 597.41  % 438.98  %

50 584.63  % 630.38  % 464.97  %

51 615.94  % 663.76  % 491.28  %

52 647.64  % 697.56  % 517.93  %

53 679.73  % 731.77  % 544.90  %

54 712.23  % 766.42  % 572.21  %

55 749.63  % 807.00  % 603.36  %

56 787.50  % 848.09  % 634.91  %

57 825.85  % 889.69  % 666.84  %

58 864.67  % 931.81  % 699.18  %

59 903.98  % 974.46  % 731.92  %
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DISPOSITIONS RELATIVES AU PARTAGE DE LA PRÉVOYANCE PROFESSION-
NELLE CONSÉCUTIF À UN DIVORCE LORSQUE LE CAS DE PRÉVOYANCE 
SURVIENT AVANT OU PENDANT LA PROCÉDURE DE DIVORCE

1. Partage de la rente par le tribunal (art. 124a, CC)
En cas de décision judiciaire imposant le partage de la rente, la réduction de la 
rente en cours d’invalidité ou de vieillesse ainsi que la fixation du montant de la 
rente due au conjoint créancier s’effectuent sur la base du jugement de divorce 
ou du droit fédéral.

2. Rentes pour enfant et rentes d’orphelin, rentes de conjoint
Le partage de la rente entre les conjoints n’a pas d’influence sur les rentes 
pour enfant en cours au moment de l’ouverture de la procédure de divorce. 
En revanche, si le droit à une rente pour enfant naît après l’introduction de la 
procédure, il est calculé sur la base de la rente de vieillesse ou d’invalidité réduite. 
Si une rente pour enfant n’a pas été modifiée par le partage de la prévoyance, 
l’octroi ultérieur d’une éventuelle rente d’orphelin sera calculé sur la même base.

La rente de conjoint est calculée sur la base de la rente de vieillesse ou 
d’invalidité réduite.

3.  Adaptation de la rente d’invalidité après le transfert d’une prestation de 
sortie (art. 19, OPP2)

En cas de transfert d’une prestation de sortie, la rente d’invalidité est réduite à 
partir de la date d’entrée en force du jugement du divorce. La réduction porte 
sur la rente d’invalidité ainsi que sur les prestations consécutives telles que les 
prestations de survivant, de vieillesse et de sortie.

Le montant de la réduction correspond en principe à l’amélioration des 
prestations qui auraient résulté d’un apport d’un montant équivalent. Les critères 
déterminants pour le calcul de la réduction sont la date de l’introduction de la 
procédure de divorce et le règlement en vigueur lors de la naissance du droit à 
la rente d’invalidité. La réduction de la rente d’invalidité ne peut pas dépasser, en 
pourcentage, le rapport entre la partie transférée de la prestation de sortie et la 
prestation de sortie totale.

Si la rente d’invalidité a été déterminée sur la base d’une projection de l’avoir de 
vieillesse dans le système de la primauté des cotisations, le calcul de la réduction 
se fonde sur le taux de conversion en vigueur au moment de la naissance du droit 
à la rente et sur le taux d’intérêt utilisé pour la projection de l’avoir de vieillesse.

Si la rente d’invalidité a été déterminée dans le système de la primauté des 
prestations, le calcul de la réduction se fonde sur la valeur actuelle au moment de 
la naissance du droit à la rente.

Dans le cas des rentes d’invalidité temporaires avec poursuite de la constitution de 
l’avoir de vieillesse, celui-ci est réduit du montant transféré. Le montant de la rente 
d’invalidité temporaire n’est pas influencé par la compensation de la prévoyance.

Dans la mesure où les parties obligatoire et surobligatoire de la prévoyance 
professionnelle appliquent des paramètres différents, ceux-ci doivent être pris en 
compte dans le calcul de la réduction.

Si, à la suite du divorce, une partie de la prestation de sortie à laquelle la 
personne invalide aurait eu droit en cas de réactivation doit être transférée au 
conjoint créancier, le montant du transfert est déduit de la prestation de sortie ou 
de l’avoir de vieillesse.

4.  Réduction supplémentaire de la prestation de sortie et de la rente d’une 
personne invalide qui atteint l’âge de la retraite pendant la procédure de 
divorce (art. 19g, OLP)

Si le conjoint débiteur perçoit une rente d’invalidité et qu’il atteint l’âge de la retraite 
pendant la procédure de divorce, la Caisse de pension réduit la prestation de sortie 
à transférer ainsi que la rente de vieillesse du montant de la rente versé en trop.

Cette réduction correspond au montant dont auraient été amputées les 
prestations entre le moment où l’âge de la retraite a été atteint et l’entrée en 
force du jugement de divorce si leur calcul avait été basé sur l’avoir diminué de la 
part de la prestation de sortie transférée. Le montant de la réduction est partagé 
par moitié entre les deux conjoints.

5.  Procédure lorsque le cas de prévoyance vieillesse survient pendant la 
procédure de divorce (art. 19g, OLP)

Si le cas de prévoyance vieillesse survient entre l’introduction de la procédure de 
divorce et l’entrée en force du jugement et qu’une partie de l’avoir de vieillesse 
doit être versée au conjoint créancier, un nouveau calcul de la rente de vieillesse 
est effectué à titre rétroactif après le divorce. 

Les critères déterminants sont le taux de conversion ayant servi au calcul de la 
rente de vieillesse lors de la naissance du droit et l’avoir de vieillesse diminué du 
montant à verser en vertu du jugement de divorce.
Le cumul des rentes versées en trop entre le moment de la naissance du droit et 
l’entrée en force du jugement, à savoir la différence entre la rente de vieillesse 
calculée initialement et la nouvelle rente calculée, est imputé à parts égales au 
conjoint créancier et au conjoint débiteur. 
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6.  Réduction de la rente d’invalidité LPP et de la rente de vieillesse LPP 
(prestations minimales selon le compte témoin)
Si une partie de la prestation de sortie a dû être transférée, la rente d’invalidité 
ou de vieillesse LPP est réduite du montant de l’avoir de vieillesse LPP versé, 
multiplié par le taux de conversion LPP utilisé pour le calcul de la rente 
d’invalidité ou de vieillesse. Le montant transféré est déduit de l’avoir de vieillesse 
de la personne invalide.

La réduction d’une rente d’invalidité ou d’une rente de vieillesse sans transfert 
d’une prestation de sortie entraîne une réduction proportionnelle de la rente 
d’invalidité ou de vieillesse LPP. 

7.  Règle de réduction en cas de rentes versées en trop avant l’entrée en force 
du jugement de divorce

Le cumul des rentes d’invalidité ou de vieillesse payées en trop est imputé à parts 
égales au conjoint créancier et au conjoint débiteur. La prestation de sortie du 
conjoint créancier est réduite en conséquence. L’autre moitié de la rente versée 
en trop est imputée au conjoint débiteur sous la forme d’une réduction de la 
rente dès l’entrée en force du jugement de divorce. 

Le montant de la réduction correspond à la moitié de la rente versée en trop 
multipliée par le taux de conversion valable à l’âge du conjoint débiteur au 
moment de la réduction. Les critères déterminants sont les taux de conversion 
réglementaires au moment de la naissance du droit à la rente d’invalidité ou de 
vieillesse. 

Si aucun taux de conversion n’est applicable du fait que l’assuré a dépassé l’âge 
de la retraite maximal, le taux de conversion déterminant pour le calcul de la 
réduction est le taux de conversion à l’âge de la retraite maximal, majoré d’une 
augmentation annuelle identique à celle appliquée avant l’âge de la retraite 
maximal. Les mois sont pris en considération proportionnellement.

8.  Attribution de parts de rente au conjoint créancier dans le cadre d’un 
partage de la prévoyance professionnelle

Les parts de rente attribuées au conjoint créancier dans le cadre d’un partage 
de la prévoyance professionnelle sont de pures rentes viagères. Le droit à la 
rente cesse à la fin du mois qui suit le décès du conjoint créancier. Ces rentes ne 
donnent pas droit à des rentes de survivants expectatives.

En lieu et place du transfert d’une rente, les parties peuvent convenir du 
versement d’une indemnité en capital à l’institution de prévoyance ou de libre 
passage du conjoint créancier. Le cas échéant, le montant de l’indemnité est 
déterminé sur la base du tableau des valeurs actuelles figurant à la fin de la 
présente annexe.

9.  Prise en compte des parts de rente issues d’un partage de la prévoyance 
lors du calcul des rachats facultatifs

Lors du calcul de la somme de rachat maximale, la valeur actuelle de la rente 
allouée dans le cadre du partage de la prévoyance est déduite de ce montant. 
Les critères déterminants sont le tableau des valeurs actuelles figurant à la fin 
de la présente annexe et l’âge de l’assuré au moment du calcul de la somme de 
rachat facultative. Ces dispositions s’appliquent également lorsque la rente est 
transférée à une institution de libre passage.

10. Rachat après un divorce 
Si le conjoint débiteur n’ayant pas encore atteint l’âge de la retraite bénéficie 
d’une rente d’invalidité au moment de l’ouverture de la procédure de divorce, 
il n’a pas la possibilité de racheter la prestation de sortie transférée (art. 22d, 
al. 2, LFLP). Il est également impossible de compenser la réduction d’une rente 
d’invalidité ou de vieillesse résultant d’un partage de la prévoyance par un rachat 
de prestations.
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11. Tableau des valeurs actuelles 
Tableau des valeurs actuelles d’une rente de 1 franc par année
Bases techniques VZ 2020, valeurs actuelles pour 2022, taux technique de 2.00 % 
(taux d’intérêt tarifaire)
Les valeurs intermédiaires sont obtenues par interpolation linéaire/x = âge  
effectif de l’ayant droit

Le règlement détaillé est disponible à l’adresse internet :  
www.hirslanden.ch/lpp-reglement

x Hommes Femmes

17  39.053  39.313 

18  38.798  39.070 

19  38.536  38.821 

20  38.269  38.566 

21  37.996  38.307 

22  37.716  38.041 

23  37.431  37.770 

24  37.139  37.493 

25  36.841  37.210 

26  36.537  36.921 

27  36.226  36.625 

28  35.908  36.324 

29  35.583  36.015 

30  35.252  35.700 

31  34.913  35.379 

32  34.567  35.050 

33  34.214  34.715 

34  33.852  34.372 

35  33.484  34.022 

36  33.107  33.665 

37  32.723  33.300 

38  32.330  32.927 

39  31.928  32.547 

40  31.519  32.158 

41  31.101  31.762 

42  30.674  31.357 

43  30.238  30.943 

x Hommes Femmes

44  29.793  30.521 

45  29.339  30.090 

46  28.875  29.651 

47  28.401  29.202 

48  27.919  28.744 

49  27.427  28.277 

50  26.927  27.801 

51  26.417  27.316 

52  25.899  26.823 

53  25.373  26.321 

54  24.839  25.810 

55  24.297  25.291 

56  23.748  24.764 

57  23.191  24.228 

58  22.627  23.684 

59  22.056  23.132 

60  21.477  22.571 

61  20.890  22.002 

62  20.296  21.424 

63  19.695  20.838 

64  19.087  20.243 

65  18.470  19.640 

66  17.852  19.031 

67  17.232  18.417 

68  16.612  17.798 

69  15.991  17.175 

70  15.371  16.549 
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